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l03e SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
TENUE LES 24 ET 25 MAI 1972 

Le Comite economique et social a tenu sa 103e session pleniere les 24 et 25 mai 
1972 sous la presidence de M. J.D. Kuipers, son president, en presence des fonctionnaires 
du Conseil et de la Commission. 

Dans le cadre de cette session, le Comite economique et social a elabore les 
av1s suivants : 

1. "Proposition de directive du Conseil relative aux modalites et conditions de 
publication des avis de marches et de concessions de travaux publics au 
Journal officiel des Communautes europeennes" 

La proposition de directive est basee sur les articles 57, paragraphe 2, 66 et 
100 du Traite CEE. 

Elle a pour objet de fixer les modalites et les conditions pour la publication 
au Journal officiel des Communautes europeennes des avis des marches passes par les pou
voirs adjudicateurs par voie de procedure ouverte ou de procedure restreinte; clle s'appli
que egalement aux avis annon~ant les marches publics des travaux qui ne sont pas soumis 
a la publicite obligatoire prevue par la directive portant coordination des procedures 
de passation des marches publics de travaux, a condition qu'ils ne soient pas inferieurs 
a soo ooo u.c. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite. 

Pour l'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Renaud. 

Rapporteur : M. De Grave - Belgique - Travailleurs 

Le Comite comprend les motifs qui ont oblige la Commission, compte tenu du mode 
de financement choisi par le Conseil, a prevoir clans sa proposition de directive une lon
gueur limite que les avis des marches publics de travaux ne devraient pas depasser. Le 
Comite estime toutefois que la longueur limite prevue devrait etre appliquee avec une 
certaine souplesse. Il propose par consequent que certains avis de marches puissent de
passer la longueur limite indiquee clans la proposition de directive, a condition qu'a de
faut du paiement integral envisage inititalement par la Commission, les pouvoirs adjudi
cateurs prennent au mains en charge le cout des pages supplementaires. Dans ce cas, les 
delais prevus par la directive portant coordination des procedures de passation des mar
ches publics de travaux devraient etre prolonges. 

2. "Propositions de directives du 14 juin 1966, concernant la commercialisation 
des semences de betteraves, des semences de plantes fourrageres, des semences 
de cereales, des plants de pommes de terre, la directive du 30 juin 1969 concer
nant la commercialisation des semences de plantes oleagineuses et a fibres et 
les directives du 29 septembre 1970 concernant la commercialisation des semences 
de legumes et concernant le catalogue commun des varietes des especes de plantes 
agricoles" 

En date du 24 avril 1972 le Conseil a decide de consulter le Comite economique 
et social sur deux popositions de directives clans le domaine des semences et plants modi
fiant les directives du 14 juin 1966, concernant la commercialisation des semences de 
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betteraves, des semences de plantes fourrageres, des semences de cereales, des plants de 
pommes de terre, la directive du 30 juin 1969 concernant la commercialisation des semences 
de plantes oleagineuses et a fibres et les directives du 29 septembre 1970, concernant 
la commercialisation des semences de legumes et concernant le catalogue commun des varie
tes des especes de plantes agricoles. 

L'une des deux propositions ne concerne qu'un seul article de toutes les direc
tives precitees; cet article qui doit etre modifie, a trait a la constatation d'une 
equivalence 

- des inspections sur pied, 

- des semences produites en pays tiers, 

- des mesures prises par les pays tiers au sujet du catalogue des varietes rela-
tif aux especes agricoles et potageres. 

L'autre proposition de directive contient des modifications qui peuvent etre 
resumees comme suit : 

Les directives concernant la commercialisation des semences et plants ont eta
bli ·un regime de commercialisation qui s'applique essentiellement aux semences et plants 
de base et aux semences et plants certifies. 

L'application desdites directives a demontre qu'il·etait necessaire d'introduire 
certains allegements destines a faciliter egalement les echanges de materiels de selec
tion appartenant a des generations anterieures aux semences et plants de base. 

Les moyens prevus clans les directives precitees pour !'elimination des diffi
cultes d'approvisionnement en semences et plants se sont averes insuffisants. 11 convient 
de ce fait d'accorder egalement la faculte de recourir, en cas de difficultes d'approvi
sionnement general, a des semences ou plants appartenant a des varietes qui normalement 
ne sont pas admises clans les Etats membres. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite. 

Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour !'agriculture, presidee par 
M. Genin - France - Activites diverses 

Rapporteur : M. Schnieders - Allemagne - Employeurs 

3. "Proposition de directive du Conseil, modifiant la directive du 20 juillet 1970, 
concernant !'introduction de modes de prelevement d'echantillons et de methodes 
d'analyse communautaires pour le controle officiel des aliments des animaux" 

En date du 24 avril 1972, le Conseil a consulte le Comite economique et social 
sur une "Proposition de directive modifiant la directive du 20 juillet 1970, concernant 
!'introduction de modes de prelevement d 1echantillons et de methodes d'analyse communau
taires pour le controle officiel des aliments des animaux". 

La directive du 20 juillet 1970 prevoit que la procedure instauree pour !'intro
duction de modes de prelevement d'echantillons et de methodes d'analyse communautaires 
pour le controle officiel des aliments des animaux - procedure qui comprend notamment une 
intervention du Comite permanent des aliments des animaux- n'est applicable que durant 
une periode de 18 mois se terminant le 15 juin 1972. 

L'actuelle proposition vise a abolir cette limitation, afin que reste applicable 
a l'avenir la procedure actuellement en vigueur. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite. 



Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour l'agriculture, presidee par 
M. Genin - France - Activites diverses. 

Rapporteur : M. Schnieders - Allemagne - Employeurs 

Le Comite economique et social a pris connaissance du document elabore par la 
section specialisee pour l'agriculture, presidee par M. Genin- France- Activites di·
verses, le rapporteur etant M. Bourel - France - Employeurs, sur 

4. "L'harmonisation des legislations des produits agricoles et alimentaires" 

A ce sujet, il convient de faire les observations suivantes 

Introduction 

Depuis son existence, le Comite economique et social a ete consulte a de nom
breuses reprises sur les propositions de la Commission concernant l'harmonisation des 
legislations alimentaires. Il a ete ainsi conduit a se prononcer sur des questions telles 
que la definition des produits alimentaires, les normes de qualite, l'appellation et la 
certification d'origine, les modalites d'etiquetage et de conditionnement, les methodes 
d'analyse et de controle, les additifs autorises, les mesures d'hygiene, soit autant de 
questions auxquelles les consommateurs en particulier accordent une importance essentielle. 

Or, lorsqu'il est consulte sur de telles questions qui concernent des domaines 
et des secteurs les plus divers, on ne peut manquer d'observer que, par suite de l'absence 
d'une conception generale en la matiere, les avis du Comite economique et social sur chacune 
de ces propositions se limitent a ne traiter que de questions techniques ou de details, 
laissant le plus souvent de cote les aspects essentiels ou allant meme jusqu'a s'exprimer, 
suivant les cas, de fa~on contradictoire. 

Cette lacune a ete particulierement ressentie par la section specialisee pour 
l'agriculture et comme tout portait a croire qu'au cours des prochaines annees, le Comite 
economique et social serait encore saisi de nombreuses propositions de cette nature, la 
section a demande et obtenu du president du Comite economique et social l'autorisation 
de poursuivre l'examen de ces questions dont elle avait ete saisie auparavant (cf. arti
cle 20, paragraphe 2 du reglement interieur). 

L'examen de ces problemes clans leur globalite devrait permettre de degager ce 
que pourrait etre la philosophie generale du Comite economique et social en matiere d'har
monisation des legislations nationales relatives aux produits alimentaires. 

Le Comite est consulte, sur les propositions de la Commission en cette matiere, 
soit a titre obligatoire en vertu de l'article lOO, soit a titre facultatif, en application 
de l'article 43. Il n'y a pas lieu, clans le cadre de ce rapport, de s'appesantir sur les 
intentions de la Commission, lorsqu'elle base ses propositions sur I 

1
11'1 de ces articles 

plutot que sur l'autre. Il suffit de constater que clans les circonstances actuelles, le 
Comite est consulte sur toutes les propositions qui tendent a harmoniser les legislations 
nationales clans le domaine des produits alimentaires. 

Or, les debats qui se sont instaures a l'occasion de la plupart de ces ~onsul
tations ont fait ressortir une certaine difficulte pour le Comite de se prononcer de ma
niere claire clans un domaine aussi specialise et aussi evolutif. Des exemples puises clans 
les discussions anterieures montreraient qu'a la fois la technicite des questions soule
vees par les textes communautaires et le poids des habitudes ou des traditions ont consti
tue des obstacles a l'emission d'avis motives sur des projets representant la plupart du 
temps des compromis entre des tendances profondement divergentes. 

C'est pourquoi, il peut apparaitre opportun de tenter de degager en cette ma
tiere quelques criteres d'appreciation susceptibles d 1 aider le Comite clans sa tache et de 
constituer pour les institutions communautaires matiere a reflexion. L'harmonisation des 
legislations alimentaires ne peut etre abordee sans une grande humilite, face aux diffi-
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cultes considerables qu~elle souleve. Meme si l'on s'efforce de degager les grandes lignes 
d'une attitude globale, il faut bien reconnaitre que chaque produit pose des problemes 
specifiques. 11 s'agira done en definitive, grace a la reflexion que suggere ce rapport, 
de reduire au minimum les contradictions d'attitudes et de contribuer a accelerer l'harmoni
sation dans un secteur particulier. 

Champ d'application du document 

Les Etats membres on exerce, tres normalement, une importante activite legisla
tive, reglementaire ou administrative dans le vaste domaine des produits agricoles et ali
mentaires, au sens large de ces termes. Cependant, le Comite a estime souhaitable de re
duire le champ du present rapport. 11 a en effet prefere s'en tenir aux domaines dans les
quels interviennent des modes de pensee comparables et pour lesquels l'approche des pro
blemes poses est de meme nature. 

C'est pourquoi, ce rapport n'abordera pas les questions telles ~ue l'harmonisa
tion des legislations forestieres, des legislations concernant les semences et les plants, 
ou des legislations concernant les aliments des animaux. Ces domaines relevent d'apprecia
tions tres particulieres. 

Par contre, l'axe essentiel de ce rapport est constitue par l'harmonisation des 
legislations alimentaires. Toutefois les reflexions ou suggestions contenues dans ce rap
port s'etendent egalementaux domaines phytosanitaires- en particulier des residus de 
pesticides - et aux legislations veterinaires. 

L'examen de ces problemes dans leur globalite - but du rapport de M. Bourel -
devrait permettre de degager ce que pourrait etre la philosophie generale du Comite econo
mique et social en matiere d'harmonisation des legislations nationales relatives aux pro
duits alimentaires. 

Tout en limitant son champ d'application aux problemes de l'harmonisation des 
legislations alimentaires, le rapport donne un aper~u des travaux communautaires en la 
matiere, aper~u qui permet de constater un retard considerable dans les prises de posi
tion au niveau du Conseil. C'est pourquoi, le document examine de plus pres la methode 
d'approche des instances communautaires et les procedures suivies, et suggere dans ce 
cadre, un certain nombre d'ameliorations. 

Le rapport approfondit dans sa deuxieme partie les motivations fondamentales des 
legislations alimentaires, comme par exemple, la protection de la saute du consommateur et 
la loyaute des transactions et de l'information du consommateur. 

Le rapport se penche ensuite sur les objectifs de l'harmonisation et dans ce 
but, il procede a l'analyse de quatre objectifs possibles 

- la libre circulation des marchandises; 

- la promotion d'une politique de qualite; 

- l'extension des marches; 

- l'etablissement de regles uniformes de concurrence. 

Dans le dernier chapitre, le rapport essaie de traduire concretement ces modi
fications et ces objectifs. Dans cette optique, il traite plus particulierement des normes, 
du systeme de reglementation des additifs, des specifications de caractere technique, de 
l'etiquetage, de l'hygiene des lieux de fabrication et du personnel ainsi que des dispo
sitions concernant le controle. 

Se basant sur les travaux effectues, le rapport fait part des conclusions gene
rales suivantes : 

On est contraint de constater que l'harmonisation des legislations applicables 
aux produits agricoles et alimentaires n'a fait l'objet, depuis la mise en vigueur du 



Traite de Rome, que de quelques decisions du Conseil des Communautes europeennes. La Com
mission, compte tenu des procedures et de l'insuffisance numerique en personnel, a fait 
des efforts auxquels il faut rendre hommage. 

Cette harmonisation est importante et urgente. D'une part, elle constitue un 
lieu de rencontre entre les Etats, les consommateurs, les distributeurs et les produc
teurs. La definition des reglementations communautaires doit resulter d'une active et 
harmonieuse cooperation entre ces secteurs. 

D'autre part, l'arrivee de nouveaux Etats membres, dont certains dans le domaine 
du droit alimentaire, sont tres eloignes des traditions et des modes de pensee des Etats 
de la CEE a six, rendra plus delicate la recherche des compromis necessaires. 

Par ailleurs, les soucis croissants des peuples europeens pour les problemes 
de l'environnement et de la qualite de leur vie augmentent l'interet qu'ils portent a 
leur alimentation sous l'aspect qualitatif. 

Il faut sans doute modifier les procedures communautaires actuellement en usage 
pour en augmenter l'efficacite. Le rapport a presente sur ce point des suggestions qui 
doivent essentiellement constituer matiere a reflexion pour les organes communautaires. 
Il en est de meme quant au contenu de la reglementation communautaire. 

On rappellera en particulier l'interet qu'il y aurait d'etudier les conditions 
dans lesquelles pourrait etre cree un Conseil communautaire de la consommation, auquel 
il serait sans doute opportun de joindre un institut technique. 

Mais on ne doit pas oublier que ces suggestions de caractere general seront 
souvent delicates a traduire dans la realite concrete des reglementations de produits; il 
faudra beaucoup d'efforts et d'esprit de compromis. 

Enfin, la cause essentielle du retard constate est certainement d'ordre politique. 
L'harmonisation des legislations alimentaires a toujours ete consideree par les Etats mem
bres comme une question purement technique que devraient resoudre les experts. L'experience 
a montre que cette vision est totalement fausse. Les freins a !'harmonisation ont ete la 
plupart du temps d'ordre national. C'est done seule une politique globale qui peut per
mettre de trouver les compromis necessaires, dans lesquels les Etats seront amenes a per
dre et a gagner dans des domaines differents. 

Bien sur, l'existence d'un organisme scientifique indiscute, dote par le Conseil 
de certains pouvoirs au plan technique et scientifique, et qui epaulerait la Commission 
dans la redaction de ses propositions, serait susceptible de constituer une garantie d'ob
jectivite pour le Conseil. Ce dernier n'aurait plus qu'a decider de l'opportunite politique 
de la reglementation, sans laisser ses experts s'enliser dans des discussions techniques 
interminables. 

Peut-etre faut-il aller jusqu'a envisager ulterieurement une modification de 
l'article 100, permettant des decisions plus rapides. 

Peut-etre une autre solution serait-elle d'explorer les possibilites de prendre 
appui sur l'article 101 du Traite pour obtenir des resultats pour lesquels l'article 100 
semble etre devenu inadequat. 

11 est clair, en tout cas, que sans une volonte politique affirmee, !'harmoni
sation des legislations alimentaires restera bloquee par les affrontementsnationaux ou 
categoriels, au detriment a la fois des consommateurs et des producteurs dynamiques de 
l'Europe. 

L'Assemblee pleniere a decide de transmettre ce document aux Institutions. 
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Au cours de cette session pleniere, le Comite economique et social a pris con
naissance d'un rapport d'information sur 

la 

5. "Communication de la Commission au Conseil concernant l'adhesion de la Communaute 
economique europeenne a l'accord international sur l'huile d'olive 1963" 

le 

"Projet de decision du Conseil concernant l'adhesion de la Communaute a l'accord 
international sur l'huile d'olive" 

elabore par la section specialisee pour !'agriculture, presidee par M. Genin
France - Activites diverses (Rapporteur : M. Visocchi - Italie - Activites 
diverses). 

En se basant sur l'accord international conclu en 1956, uncertain nombre de 
pays producteurs et importateurs d'huile d'olive ont conclu, en 1963, un accord interna
tional sur l'huile d'olive. Les raisons principales pour la conclusion d'un tel accord 
decoulent de ce qui a ete expose au preambule, a savoir : 

- il s'agit d'une culture arbustive indispensable a l'entretien et la conservation de 
certains sols; en plus, elle permet de valoriser des terrains non aptes a d'autres 
cultures; 

- bien que l'huile d'olive occupe une place relativement reduite dans la production et 
la consommation mondiales actuelles de matiere grasse alimentaire, elle n'en constitue 
pas moins un produit de base essentiel dans certaines regions tant pour l'alimentation 
que pour l'emploi et le niveau de vie des populations concernees; 

- le marche de l'huile d 1 olive etant caracterise par l'irregularite des recoltes, qui 
se traduit par des fluctuations des cours et done par des ecarts considerables dans 
les revenus des producteurs, il importe de remedier a cette situation par des mesures 
appropriees tenant compte des donnees tres particulieres de la culture de l'olivier 
et du marche de l'huile d'olive, mesures qui depassent le cadre national et rendent 
indispensable une action internationale. 

Les principaux pays producteurs et consommateurs du monde (plus particuliere
ment situes dans le bassin mediterraneen) ont adhere a l'accord. Parmi ces pays il faut 
signaler la presence de l'Italie en tant que pays principalement producteur et la France, 
la Belgique et le Luxembourg en tant que pays principalement importateurs. 

Il est a souligner que l'accord n'a pas un caractere contraignant. En effet les 
objectifs tant concernant la normalisation des echanges commerciaux que concernant !'ex
pansion de la production et de la consommation, sont poursuivis grace a des modalites 
souples, c'est-a-dire par voie de "recommandation" d'un conseil oleicole. 

Cependant, l'accord prevoit un instrument concret tendant a stimuler la consom
mation un fonds de propagande auquel les pays principalement producteurs sont obliges 
a participer financierement. 

En outre, tous les pays adherents sont tenus a respecter un certain nombre de 
regles en matiere de commercialisation, notamment des denominations. 

L'accord a ete reconduit une premiere fois le 30 mars 1967 et une deuxieme fois 
le 7 mars 1969. A cette occasion un certain nombre de dispositions ont ete arretees, devant 
permettre 1 1 adhesion de la Communaute a l'accord international en question. 

Sur la base de propositions que la Commission a presentees au Conseil en 1969, 
1970 et 1971 ce dernier a mandate officiellement la Commission en date du 28 septembre 
1971, d'ouvrir des negociations avec le Conseil oleicole international en vue de l'adhesion 
de la Communaute a 1 1 accord international de 1 1huile d'olive. 

Ce mandat prevoit en particulier : 



"que la partlclpation au fonds de propagande institue par l'article 16 de l'ac
cord precite ne releve pas de la competence communautaire et demeure done de la 
competence de chacun des Etats membres de la CEE". 

La section specialisee pour !'agriculture a souligne l'ambigu1te du mandat donne 
par le Conseil a la Commission. En effet, la section constate que par l'instauration d'une 
organisation commune des marches dans le secteur de l'huile d'olive, la Communaute s'est 
assuree une responsabilite propre envers ce secteur. La section s'est etonnee en cons~
quence que le Conseil impose a un Etat membre producteur de prendre des responsabilites 
nationales dans le cadre d'engagements internationaux. 

La section a estime qu'une autre anomalie est inherente au texte meme de !'accord 
dans la mesure ou il est prevu (articles 14 et 15) que les Etats, parties contractantes de 
l'accord mais ne contribuant pas au fonds de propagande, participent en tant que membres 
du Conseil a l'etablissement des programmes generaux et particuliers de !'action de propa
gande et, qui plus est, administrent les ressources mises a la disposition de la propagande 
commune. 

La section specialisee est restee cependant divisee sur l'opportunite d'un fonds 
de propagande clans le cadre de l'accord, pour l'ecoulement de l'huile d'olive. Certains 
conseillers ont estime que le financement (partiel) par des ressources communautaires 
d'un fonds de propagande pour le developpement de !'article 41 du Traite ne soit pas sou
haitable pour le moment. Une decision ad hoc clans ce cas concret pourrait- en l'absence 
des criteres que la Commission devrait mettre a l'etude- avoir un effet de precedent 
d'ou pourrait resulter une evolution susceptible d'aboutir a une falsification de la 
concurrence, d'entrainer des consequences prejudiciables a l'emploi clans d'autres secteurs. 
Il faudrait done elaborer des criteres afin que des decisions de ce genre puissent etre 
prises de fa~on ace que tous les interets en cause soient peses d'une fa~on equitable. 

Le Comite economique et social a decide a l'unanimite de transmettre ce rapport 
d'information au Conseil et a la Commission. 
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104e SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
TENUE LES 28 ET 29 ,JIIJr..j 1972 

Le Comite economique et social a tenu sa l04e session pleniere les 28 et 29 
juin 1972, sous la presidence de M. J.D. Kuipers, son president, en presence de M. A. Coppe, 
membre de la Commission, et des fonctionnaires du Conseil et de la Commission. 

A cette occasion, le Comite economique et social a elabore ses avis sur 

I. "L'evolution de la situation sociale clans la Communaute pendant l'annee 1971" 

Le Comite a adopte a l'unanimite mains 5 abstentions son avis sur l'"Evolution 
de la situation sociale clans la Communaute pendant 1 1 annee 1971", en mettant tout particu
lierement l'accent sur la necessite, pour les gouvernements mais egalement pour les parte
naires sociaux, d'avoir constamment a l'esprit, au plan national, la realisation de la poli
tique sociale communautaire, faute de quoi l'harmonisation sociale restera un leurre et la 
realisation de l'objectif le plus humain de l'unite europeenne sera une utopie. 

A cet egard, le Comite souhaite que le prochain sommet europeen donne l'occasion 
aux chefs d'Etat et de gouvernement de convenir des mesures a prendre pour realiser une po
litique sociale communautaire plus active, mais aussi d'inviter les autorites communautai
res a prec1ser sans delai la procedure a suivre pour realiser la concertation prealable des 
politiques sociales nationales. 

Le Comite a plus particulierement analyse deux aspects importants de l'evolution 
de la situation sociale en 1971, a savoir l'emploi et les problemes poses par les travail
leurs ayant atteint un certain age et par les retraites. 

S'agissant de l'emploi, le Comite a surtout insiste sur l'evolution sectorielle 
en indiquant notamment que ] 1insuffisance des informations disoonibles au niveau de la Com
munaute, leur manque de comparabilite, ne permet pas d'affirmer les tendances d'evolution 
du marche de l'emploi qui seraient souhaitables; c'est ainsi que l'insuffisance et le carac
tere fragmentaire des informations disponibles ne permettent pas de fournir une appreciation 
relative a l'evolution du secteur tertiaire et des services, qui avait pourtant clans le passe 
largement contribue a !'augmentation de l'emploi clans tousles pays de la Communaute. 

En ce qui concerne la libre circulation des travailleurs, le Comite constate que 
l'efficacite des mecanismes de compensat10n prevus clans le reglement n° 1612/68 n 1 a pas re
pondu aux attentes, car il n'a pratiquement pas fonctionne. A cet effet, le Comite reaffir
me qu'il est urgent d'arriver a une meilleure organisation des administrations du travail 
des Etats membres clans ce domaine. 

Tel qu'il a ete applique jusqu'a present, le reglement a egalement tres claire
ment montre ses limites; bien que les Traites de Rome et de Paris aient permis aux ressor
tissants des Etats membres de se transformer en "citoyens d'un marche europeen", disposant 
de facilites identiques sur le marche pour l'exercice de leurs activites professionnelles, 
on ressent de plus en plus l'absence d'une participation a la delegation, a l'exercice et 
au controle des pouvoirs publics dent l'influence est predominante sur le fa~onnement du 
milieu social ou vit le travailleur etranger. Compte tenu de cette constatation, le Comite 
economique et social estime que l'egalite sociale prevue dans les Traites de Rome et de 
Paris ne peut devenir une realite que si les ressortissants de la Communaute re~oivent les 
memes droits et les memes possibilites en ce qui concerne le fa~onnement de leur milieu so
cial. 



En ce qui concerne les problemes poses par les travailleurs ayant atteint un 
certain age et par les retraites, le Comite a mis tout particulierement l'accent sur le 
fa~t que les structures de l'emploi ont ete fortement influencees par la transformation 
de la pyramide des ages et la part plus importante prise par les personnes agees clans la 
population totale. 

Le Comite indique a cet egard que trois idees paraissent influer sur la situa
tion des travailleurs vieillissant : l'existence d'une limite d'age de fait qui est dif
ferente de la limite d'age legale; la revendication du droit au repos a la fin de la vie 
et l'influence de la situation economique qui conditionne la situation du marche de l'em
ploi a un moment donne. Des actions doivent etr~ Pntreprises, qui permettent de resorber 
les tensions clans le cadre d'une politique active de l'emploi des travailleurs ages : poli
tique de gestion previsionnelle du personnel au niveau de l'entreprise, readaptation au ni
veau de la politique generale de l'emploi, priorite des actions conduisant a la reinsertion 
dans le circuit du travail au lieu du renforcement de la protection du chomage. 

Le Comite a en outre rappele l'importance de la realisation d'un programme cohe
rent pour la mise en oeuvre des dispositions de l'article I 18 du Traite ainsi que d'un pro
gramme d'activite concernant la formation professionnelle. Il a enfin souhaite que la Com
mission puisse tirer les premieres conclusions sur la politique sociale communautaire a me
ner a partir de 1973 entre les dix pays membres. 

X 

X X 

M. Coppe, commentant l'avis du Comite, a fait les observations suivantes 
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Le chapitre sur l'emploi concerne pour une benne part les migrations, a l'interi
eur de la Communaute ainsi que les possibilites offertes par les nouveaux reglements du Fends 
social europeen. S'agissant des migrations, il faut reconnaitre que les conditions sociales 
dans lesquelles travaillent et vivent les travailleurs etrangers de la CEE ne sont pas 
roses, mais il faut ajouter que l'on est mal renseigne sur les modalites des conditions de 
vie et de travail de ces travailleurs. La Commission a l'intention d'ouvrir sous peu une 
vaste enquete sur ces conditions de vie et de travail. La proposition en la matiere a ete 
discutee au Conseil des Communautes europeennes. 

En ce qui concerne la reforme du Fends sosical europeen, il convient que ce der
nier constitue un element important de la politique sociale communautaire; la nouvelle ar
ticulation du Fends doit offrir des possibilites en ce sens. C'est precisement en egard a 
cette importance que la Commission a decide au cours de ce mois de transformer la direction 
"Reemploi et readaptation" en une direction "Fends social europeen et readaptation". La di
rection reorganisee comprend quatre sections, a savoir : une pour les problemes generaux, 
une pour les enquetes, une pour les actions operationnelles et une pour la gestion du Fonds. 

Une concertation poussee avec les partenaires sociaux revet la plus grande impor
tance clans la perspective de la realisation de l'union economique et monetaire. Cette con
certation a lieu, pour une part, entre la Commission et les partenaires sociaux et, d'autre 
part, entre les partenaires sociaux eux-memes. Dans ce dernier cas, il faut surtout penser 
aux commissions mixtes et aux commissions paritaires. 

Afin de donner de meilleurs structures a cette concertation, la Commission a de
cide de creer un service special pour les commissions mixtes et paritaires. 

Certaines observations sont formulees clans l'avis en ce qui concerne l'expose so
cial, s'agissant notamment de la description, dans le prochain expose social, de la situation 
sociale observee clans les quatre pays adherents. M. Vinck, ex-directeur general pour les af
faires sociales, s'emploie actuellement a decrire la situation sociale dans les quatre pays 
adherents et il est entendu que son rapport sera repris clans le prochain expose social. 
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Le Conseil s'est reuni le 12 juin 1972 a Luxembourg et a discute uncertain nom
bre de problemes sociaux importants. L'un des principaux points de cette discussion etait 
constitue par les propositions de la Commission relatives a une certaine harmonisation des 
conditions de licenciement, notamment dans les cas de licenciements collectifs. La discus
sion de ces propositions sera poursuivie en y inserant le Comite permanent de l'emploi. Le 
Memorandum sur l'emploi, presente au Conseil par le gouvernement italien et sur lequel la 
Commission a prepare une premiere reponse, a constitue un deuxieme point de la discussion. 
Les Etats membres examineront leurs possibilites de faciliter l'exercice du droit des tra
vailleurs migrants a egalite de traitement. Par ailleurs, il sera examine de quelle ma
niere il peut etre donne suite a la proposition de la Commission visant a une libre migra
tion accompagnee et quelles sont les possibilites de faire intervenir en la matiere le 
Fonds social europeen. 

La Commission est maintenant en possession de tous les avis relatifs au projet 
de programme social communautaire. D'une maniere generale, elle a approuve entierement les 
objectifs principaux indiques, a savoir le plein et le meilleur emploi, une justice socia
le accrue et une meilleure qualite de la vie. 

Pourtant de toutes les observations re~ues, la Commission a commence a elaborer 
un programme comprenant les priorites de la Communaute dans le domaine social pour la pre
miere phase de l'union economique et monetaire. Le but vise est que le programme d'actions 
prioritaires s'etende des annees 1972 a 1974. Une attention particuliere sera notamment don
nee a la formation professionnelle et a la concertation avec les partenaires sociaux et en
tre ceux-ci. On s'efforcera naturellement de mettre ces priorites en oeuvre clans le delai 
indique. 

Discussion generale 

Dans le cadre de l'echange de vues qui a suivi l'expose de M. Coppe, un grand 
nombre de conseilleurs ont exprime leur insatisfaction quant au stade de la realisation 
d'une politique sociale communautaire. Cette situation est essentiellement due a des rai
sons politiques et c'est sur ce plan qu'il conviendrait de donner de nouvelles impulsions. 
L'espoir a ete exprime qu'a cote des questions institutionnelles et des orientations rela
tives a l'union economique et monetaire, des decisions importantes puissent etre prises 
dans le domaine de la politique sociale lors de la prochaine conference au sommet. 

En attendant, certains aspects de la politique sociale communautaire ont ete 
consideres comme particulierement preoccupants, notamment en ce qui concerne le plein emploi 
qui semble etre gravement compromis dans certains Etats membres, ce qui constitue une situa
tion d'autant plus serieuse qu'a l'heure actuelle n'existe pas de veritable politique de 
l'emploi. En outre il faut constater que les desequilibres regionaux subsistent, provocant 
des migrations qui de leur cote entrainent des conditions de vie et de travail difficiles 
pour les personnes concernees. Par consequent un effort futur devrait surtout viser a rap
procher l'emploi de la main-d'oeuvre afin d'eviter une situation qui n'a pas ete jugee sai
ne. 

Un role important incombe au Fonds social dont le fonctionnement n'a pas encore 
donne toute satisfaction. En regle generale les aides de la Communaute accordees par le 
biais du Fonds devraient completer les dispositions contractuelles et legales nationales. 
Les independants devraient egalement pouvoir beneficier de ce Fonds. En outre il serait 
opportun d'associer etroitement les representants des organisations professionnelles a sa 
gestion. 

Un autre sujet de preoccupation consiste dans le manque d'harmonisation des con
ditions de travail a l'interieur de la Communaute et notamment en ce qui concerne la duree 
du travail, les revenus, les pensions, le droit du travail et, a cet egard plus particulie
rement, !'absence de conventions collectives au niveau europeen. En outre la formation pro
fessionnelle n'a pas encore retenu toute !'attention qu'elle merite. 

Constatant que la situation de la politique sociale communautaire exige des pro
gres notables, certains conseillers estiment qu'a l'avenir il conviendrait de lui trouver, 
le cas echeant sur la base de !'article 235 du Traite CEE, un fondement juridique plus 
large que celui prevu par les dispositions actuelles du Traite. Il devrait etre partie in
tegrante de la realisation de l'union economique et monetaire. Sur le pla~ politique une 



cooperation plus etroite avec les partenaires sociaux serait susceptible de promouvoir 
l'action communautaire clans ce domaine. 

Le Comite economique et social a elabore son avis en la mat1ere sur la base 
des travaux effectues par sa section specialisee pour les questions sociales, 
presidee par M. Fassina - Italie - Travailleurs. 

Rapporteur : M. De Bruyn - Belgique - Activites diverses. 

2. "Proposition de decision du Conseil relative a l'assainissement de la situation 
des entreprises de chemin de fer et a !'harmonisation des regles regissant les 
relations financieres entre ces entreprises et les Etats" et 

"Proposition d'un reglement du Conseil modificant le reglement (CEE) n° 1192/69 
du Conseil du 26 juin 1969, relatif aux regles communes pour la normalisation 
des comptes des entreprises de chemin de fer" 

En ce qui concerne la proposition de decision du Conseil relative a l'assainis
sement de la situatlon des entreprlses de chemin de fer et a 1 1harmonisation des regles re
gissant les relations financieres entre ces entreprises et les Etats, la presente proposi
tion de decision a notamment pour objet la mise en oeuvre des dispositions de l'article 8 
de la decision n° 65 271 CEE du Conseil du 13 mai 1965 relative a !'harmonisation de cer
taines dispositions ayant une incidence sur la concurrence dans le domaine des transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable. 

En ce qui concerne la proposition de re lement du Conseil modifiant le re lement 
(CEE) n° I 192 69 du Conse1l du 26 JUln 1969, relat1f aux regles communes pour la normal1sa-
tion des comptes des entreprises de chemin de fer, le Conseil a arrete le 26 juin 1969, 1~ 
reglement (CEE) n 1192/69 relatif aux regles communes pour la normalisation des comptes 
des entreprises de chemin de fer. 

La proposition de decision du Conseil relative a "l'assainissement de la situa
tion des entreprises de chemin de fer et !'harmonisation des regles regissant les relations 
financieres entre ces entreprises et les Etats", constitue un element important pour l'ave
nir de la politique commune des transports, une telle politique n'etant realisable qu'a con
dition de creer entre les economies nationales de transports et entre les divers modes de 
transports des conditions de concurrence sensiblement egales. 

Les Etats membres avaient d'ailleurs compris cette necessite en adoptant l'impor
tante decision-cadre du 13 mai 1965 relative a !'harmonisation de certaines dispositions 
ayant une incidence sur la concurrence dans le domaine des transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. 

L'objectif de la proposition de decision n'est pas seulement de remedier progres
sivement a la degradation de la situation financiere des chemins de fer mais aussi d'indi
quer, clans une perspective dynamique, les moyens grace auxquels les chemins de fer pourront 
aborder leurs taches futures sans handicap ni entraves artificielles. 

Pour la Commission, la mise en oeuvre d'une telle politique devra tout d'abord 
conferer aux entreprises de chemin de fer leur autonomie financiere. 

Parallelement, les mesures proposees doivent permettre a l'entreprise ferroviai
re d'acquerir son autonomie de gestion, c'est-a-dire lui fournir les moyens de pratiquer des 
methodes d'exploitation commerciales et d'adapter sa politique d'entreprise aux conditions 
du marche. 

Lesdites mesures doivent completer celles que le Conseil a deja adoptees concer
nant la suppression des obligations de service public ou la compensation de celles qui se
raient maintenues, la normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer et les ai
des accordees par les pouvoirs publics dans le domaine des transports. 

J 'j 
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La propos1t1on de reglement modifiant le reglement N° 1192/69 prevoit trois 
groupes de categories de charges ou avantages : 

les categocies qui sont obligatoirement admises a la compensation financiere. 

- les categories existantes lors de !'entree en vigueur du reglement et qui doivent etre 
supprimees au plus tard le !er janvier 1971 ou le !er janvier 1973; 

- les categories qui peuvent etre admises a la compensation financiere. 

L'avis du Comite a ete adopte par 40 voix pour, 24 contre et 8 abstentions. 

Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base 
des travaux effectues par sa section specialisee pour les transports, presi
dee par M. Hoffmann- Allemagne- Travailleurs. 

Rapporteur : M. Delacarte - France - Employeurs. 

Le Comite, tout en donnant son accord sur le sens general de la decision, a pro
pose qu'il soit tenu compte des remarques et propositions de modifications ci-apres. 

I. Le Comite economique et social craint que !'absence de delai prevu pour le retour 
a l'equilibre financier des entreprises de chemin de fer, ne conduise a une prolongation 
d'une situation deficitaire, alors qu'elle beneficieraient, avec l'aval de la reglementation 
communautaire de facilites nouvelles pour intervenir clans des activites etrangeres aux che
mins de fer (articles IS et 16 du projet), de la liberte tarifaire et de recours contre les 
Etats en cas d'obligation d'appliquer un niveau general des tarifs (article 14) et de sub
ventions d'equilibre pour un temps indetermine (article 22). Une telle situation irait a 
l'encontre de l'objectif que constitue l'egalisation des conditions de concurrence entre 
les modes de transport. 

2. Le Comite economique et social souligne !'importance pour l'economie en general 
d'en arriver a faire disparaitre le deficit des chemins de fer de la Communaute. A cet ef
fet, il lui semble necessaire de distinguer, clans les comptes des chemins de fer, les trans
ports de voyageurs des marchandises pour faire ressortir quel secteur intervient dans les 
resultats financiers des entreprises de chemin de fer. 

3. De plus, le Comite economique et social souhaite que la Commission rende publics 
les chiffres montrant !'evolution du deficit des chemins de fer de la Communaute a la suite 
de !'application de la presente decision. 

4. Quant a la gestion des entreprises de chemin de fer, le Comite economique et so
cial a souligne enfin que celle-ci devrait etre effectuee- comme d'ailleurs clans toute au
tre entreprise economique - conformement aux principes commerciaux, de sorte que les recet
tes couvrent les depenses, y compris les reserves necessaires. 

3. "Proposition de directive du Conseil concernant la realisation de la liberte 
d'etablissement et la libre prestation des services pour les activites non sala
riees du coiffeur (ex groupe 855 CITI)" 

"Proposition de directive du Conseil visant a la reconnaissance mutuelle des di
plomes, certificats et autres titres pour les activites du coiffeur (ex groupe 
855 CITI)" 

"Proposition de directive du Conseil visant a la coordination des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives pour les activites du coiffeur 
(ex groupe 855 CITI)" 

Les programmes generaux pour la suppression des restrictions a la liberte d'eta
blissement et a la libre prestation des services,arretes par le Conseil le 18 decembre 1961 
prevoient que les restrictions a une serie d'activites de la classe 85 (services personnels) 
doivent etre supprimees avant le 31 decembre 1967. 



Bien que les activites de la classe 85 aient ete incluses clans le champ d'appli
cation de la proposition de directive concernant la realisation de la liberte d'etablisse
ment et la libre prestation des services pour quelques activites non salariees, proposition 
qui a ete transmise par la Commission au Conseil en decembre 1969 et qui a egalement fait 
l'objet d'un avis du Comite economique et social, il est apparu opportun a la Commission 
d'elaborer des directives speciales pour les activites couvrant l'ex groupe 855, en raison 
des conditions particulieres d'acces et d'exercice en vigueur clans les Etats membres pour 
la profession de coiffeur. 

I. Proposition de directive visant a la realisation de la liberte d'etablissement et la li
bre prestation des services 

Il convient de souligner que certaines activites du groupe 855 sont exclues du 
champ d'application de la directive, par exemple, les soins d'esthetique cosmetique, les 
soins de pedicure, et les soins de manucure, activites qui sont traitees clans d'autres pro
positions. Sont egalement exclues de la directive, l'activite de coiffeur ambulant, ainsi 
que la creation et la direction d'ecoles et de cours pour la preparation a la profession 
de coiffeur, activites qui ont ete ou seront traitees clans un autre contexte. 

La proposition de directive reprend les dispositions habituelles que l'on retrou
ve clans les textes deja adoptes par le Conseil. 11 parait utile d'attirer !'attention sur 
le fait, qu'en ce qui concerne la preuve de moralite ou d'honorabilite, elle s'applique ega
lement aux beneficiaires du reglement n° 1612/68 relatif a la libre circulation des travail
leurs. 

2. Proposition de directive visant a la reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats 
et autres titres 

L'etude du contenu de la formation, sanctionnee par les titres de capacite exiges 
clans 5 pays sur 6 pour l'acces a l'activite non salariee du coiffeur, a fait apparaitre que, 
clans l'ensemble, le niveau de qualification marquait peu de differences sensibles. Une re
connaissance mutuelle des diplomes pouvait done etre envisagee pour faciliter la libre cir
culation des personnes. Elle concerne egalement les coiffeurs ambulants. 

L'examen de l'article 2 qui etablit par pays la liste des diplomes et titres fai
sant l'objet de la reconnaissance mutuelle des diplomes, permet de constater que clans un 
Etat membre de la Communaute, a savoir l'Italie, et bien que la profession y soit reglemen
tee, il n'est pas exige de titres de capacite professionnelle pour exercer l'activite a 
titre independant. 

C'est pourquoi, le Chapitre III de la propos1t1on de directive prevoit, pour une 
duree de trois ans, des mesures transitoires en faveur des professionnels italiens. 

3. Proposition de directive visant a la coordination des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives. 

Les mesures de coordination proposees par la Commission concernent : 

- les conditions generales pour se presenter a l'examen dont le programme doit repondre a 
des conditions minimales figurant en annexe, 

-des conditions particulieres a l'Italie, pour se presenter a l'examen qui permettra d'ac
ceder au futur diplome a instituer clans ce pays, clans un delai de trois ans a compter de 
la notification de la directive, 

l'examen doit sanctionner une formation d'un niveau equivalent a celle qui resulte des 
connaissances exigees par le programme minimum commun. 

Le Comite a adopte son avis a Z'unanimite. 
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Pour l'elaboration de ses avis, le Comite s'est base sur les avis de la section 
specialisee pour les activites non salariees et les services (President 
M. Rollinger - Luxembourg - Activites diverses) dont les travaux ont ete pre
pares par un groupe d'etude preside par M. Dalla Chiesa. 

Rapporteur : M. Lecuyer - France - Activites diverses. 

Le Comite se felicite de ce que la Commission, comme il l'avait d'ailleurs sou
haite clans un avis rendu le 23 juin 1971, ait precede a une reconnaissance mutuelle des di
plomes accompagnee de mesures de coordination en vue de rendre effective la realisation de 
la liberte d'etablissement et la libre prestation de services du coiffeur. 

Si le Comite a estime avec la Commission, que les conditions particulieres pre
vues clans les Etats membres pour l'acces a la profession de coiffeur et son exercice justi
fiaient des dispositions propres a cette profession, ces conditions particulieres ne lui ont 
cependant pas paru rendre necessaire l'adoption de mesures transitoires. Il pense en effet 
que le recours aux mesures transitoires n'est pas approprie, eu egard aux problemes propres 
a cette profession, et notamment : 

- activite s'exer~ant sur la personne humaine; 

- activite reglementee clans les 6 Etats membres; 

- exigence d'un titre de capacite professionnelle pour l'exercice non salarie clans 5 Etats 
membres; 

-efforts entrepris clans le s~x~eme, l'Italie, en vue de se rapprocher des autres Etats par 
l'institution d'un titre de capacite professionnelle; 

- limitation a 3 ans des mesures transitoires proposees par la Commission. 

C'est pourquoi le Comite propose qu'en attendant l'institution d'un titre de capa
cite professionnelle clans leur pays, les coiffeurs italiens qui ne disposent pas des diplomes 
requis puissent s'etablir clans les autres Etats clans les conditions prevues par ceux-ci pour 
leurs propres ressortissants. 

En ce qui concerne les dipositions prevues clans le cadre de la reconnaissance mu
tuelle des diplomas en faveur des personnes qui, clans leur pays, ont eu le droit de continuer 
d'exercer leur activite apres la promulgation d'une legislation subordonnant l'acces a la pro
fession a la production d'un titre de capacite professionnelle, le Comite a exprime l'avis 
que les conditions prevues par la propostion de directive n'etaient pas suffisamment precises. 

mineur. 
Par ailleurs, le Comite a propose uncertain nombre de modifications d'interet 

4. ''Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux detergents" 

La proposition de directive a pour objet l'eliminsation des entraves techniques 
aux echanges qui resultant des differences existant entre les dispositions legislatives, re
glementaires et administratives en vigueur clans les Etats membres en ce qui concerne la 
"biodegradabilite" des detergents. Ces differences portent aussi bien sur les modalites de 
controle que sur les methodes de mesure de la "biodegradabilite" et de l'etiquetage et sont 
a l'origine d'entraves aux echanges qui justifient les travaux d'harmonisation engages sur 
base de l'article 100 du traite. 

La proposition de directive vise quatre categories de detergents (anioniques, 
cationiques, ampholytes et non ioniques) mais s'applique notamment aux detergents anioni
ques pour lesquels les methodes de determination de la "biodegradabilite" des agents de 
surface sont particulierement avancees. 



Le rapprochement des legislations dans le domaine des detergents s'impose d'au
tant plus que differents Etats membres ont pris ou sont sur le point de prendre des dispo
sitions afin de parer aux dangers que la "non-degradabilite" des agents de surface presen-
te pour l'environnement. En effet, la Republique federale d'Allemagne, la France et l'Italie, 
possedent deja certaines dispositions legislatives en la matiere. 

Sur le plan international, le probleme de la "biodegradabilite" des detergents 
n'est pas ignore, differents travaux ayant ete engages au sein de l'O.C.D.E., du Conseil 
de l'Europe et des Nations-unies. 

Le Comite a adopte son avis par 52 voix pow•, 8 voix contre 3t 11 abstentions. 

Pour !'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout -
France - Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude 
par M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Ramaekers - Belgique - Activites diverses 

Le Comite approuve !'intention qui est a la base de la proposition de directive, 
d'autant plus que !'utilisation croissante des detergents necessite des mesures urgentes, 
notamment dans le cadre d'une action en faveur de l'environnement, de la sante publique, 
des consommateurs et des travailleurs. 

Le Comite estime que la proposition de directive est loin de resoudre tous les 
problemes souleves par !'utilisation des detergents, et que seule la solution d'harmonisa
tion "totale"peut sauvegarder la sante publique et l'environnement des dangers de la pollu
tion des eaux. 

En consequence, le Comite estime que le dispositif juridique de la proposition 
de directive devrait, pour tenir compte du choix de !'harmonisation "totale", etre comple
tement revu le plus rapidement possible clans une nouvelle proposition de directive sur la
quelle il demande a etre consulte. 

En ce qui concerne la charge de la preuve de la "biodegradabilite" d'un deter
gent, le Comite, preoccupe par la faiblesse des moyens dont disposent les organismes de 
controle publics, considere qu'il serait opportun de laisser cette preuve a charge du 
fabricant; ce dernier devrait presenter aupres d'un des Etats membres un protocole d'ana
lyse etabli par un organisme de controle agree comme ceci est prevu a !'article n de la 
proposition de directive. 

5. "Proposition de directive du Conseil modifiant la directive du Conseil du 27 
juin 1967, concernant le rapprochement des dispositions legislatives, reglemen
taires et administrative& relatives a la classification, l'emballage et l'eti
quetage des substances dangereuses" 

La proposition de directive a pour objet d'apporter certaines modifications a la 
directive du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions legisla
tives, reglementaires et administrative& relatives a la classification, l'emballage et l'e
tiquetage des substances dangereuses. 

Lorsque cette directive avait ete adoptee, le Conseil n'avait pas encore admis 
le principe d'une procedure simplifiee pour l'adaptation au progres technique des normes y 
contenues; en effet, ce principe a ete acquis par une resolution en date du 28 mai 1969. 
Dans ce cas, il a par consequent ete necessaire de suivre une procedure plus complexe qui 
s'est concretisee dans la proposition de directive soumise pour avis au Comite economique 
et social. 

Les modifications apportees a la directive de 1967 sont assez nombreuses et con
cernent notamment les points suivants : 
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-clans la directive de 19n7 les liquides inflammables sont classes d'apres leur point d'e
clair mais aucune specification n'est prevue concernant les methodes d'essais; la propo
sition de directive propose les memes methodes d'essais deja retenues clans les accords 
internationaux relatifs au transport des marchandises dangereuses; 

- la liste des substances dangereuses est completee, la proposition de directive prevoyant 
une centaine de substances nouvelles avec des modalites d'etiquetage correspondantes; 

- la formule chimique ou la denomination de certaines substances dangereuses sont en outre 
rectifiees d'apres les dernieres decouvertes scientifiques. 

En ce qui concerne les adaptations ulterieures au progres technique, la proposi
tion de directive cree un comite pour l'adaptation au progres technique, comme il en existe 
d~ja clans d'autres secteurs. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite moins 2 abstentions. 

Pour l'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Kramer - Allemagne - Employeurs. 

Le Comite approuve la proposition de directive notamment en ce qui concerne 1' 
introduction de dispositions relatives au "Comite pour l'adaptation au progres technique". 

6. "Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives a la classification, l'emb~llage et l'etiquetage des 
preparations dangereuses (solvants)'' 

La proposition de la Commission est la premlere directive prise sur la base de 
la directive du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions le
gislatives, reglementaires et administratives relatives a la classification, l'emballage 
et l'etiquetage des substances dangereuses. Cette directive avait une portee d'ordre gene
ral et fixait la fa~on selon laquelle le rapprochement des prescriptions nationales en ma
tiere de classification, d'emballage et d'etiquetage de substances et preparations dange
reuses devrait etre realise. 

La proposition de directive n'a pas seulement pour objet la libre circulation des 
produits qui y sont envisages, mais aussi l'amelioration de la protection de la vie et de 
la sante de la population et, en particulier, des personnes qui, par leur profession, sont 
obligees de manier des preparations dangereuses. 

La proposition de directive s'insere done, clans une certaine mesure, clans l'en
semble des dispositions prises par la Communaute clans le domaine de l'environnement. La so
lution d'harmonisation proposee est celle dite "totale", les Etats membres devant remplacer 
les dispositions communautaires. 

Sont exclus du champ d'application de la proposition de directive les medicaments, 
les stupefiants, les preparations radioactives, les carburants, les munitions ainsi que les 
preparations exportees vers des pays tiers et en transit. 

A partir du moment ou une preparation rentre clans la categorie des preparations 
dangereuses, elle ne peut etre mise sur le marche que si elle repond a certaines conditions, 
et notamment 

- l'emballage ferme doit empecher toute deperdition du contenu; 

- les matieres constituant l'emballage ne doivent pas etre attaquees par le contenu; 



les ~tiquetages doivent porter de man1ere lisible et ind~l~bile les noms des composants 
nocifs, les indications du fabricant, le symhole du danger, les conseils de prudence 
eventuels (etablis conformement a la directive de 19A7). 

Certaines derogations sont toutefois admises lorsque les quantitfs des produith 
toxiques sont tres limitees. 

Pourl'elaborationde son avis, le Comit~ s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Kramer - Allemagne - Employeurs. 

Le Comite approuve la proposition de directive sous reserve d'un.certain nombre 
d'observations. 11 souligne l'importance de la proposition de directive pour la libre circu
lation des marchandises clans le domaine des solvants et, en particulier, pour l 'amelioration 
de la protection de la sante et de l'environnement des travailleurs et des consommateurs 
entrant en contact avec ces substances dangereuses. 

Le Comite approuve en outre la solution d'harmonisation "totale" proposee. Celle
ci, en eff~t, est la seule convenant clans les cas on la securite est menacee par des strb
stances dangereuses et elle garantit que tous les Etats membres seront proteges au meme 
degre et avec la meme efficacite. 

7. "Proposition de directive relative au rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant les produits de confiserie" 

La proposition de directive se situe clans le contexte de l'elimination des en
traves techniques aux echanges de denrees alimentaires. F.n effet, les dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives de certains Etats membres definissent les produits 
de confiserie ainsi que la composition de certains d'entre eux, determinant les substances 
qui peuvent y etre ajoutees. 

Les differences existant actuellement entre ces dispositions entravent la libre 
circulation des produits de confiserie en obligeant les entreprises a differencier leur 
production selon l'Etat membre de destination des produits. 

La proposition de directive vise a assurer une meilleure protection de la sante 
du consommateur, a lui donner une information aussi complete que possible sur les produits 
qu'il consomme et a etablir l'egalite des conditions de concurrence entre les differents 
producteurs de la Communaute. Elle donne en particulier une definition des produits de con
fiserie et etablit la liste des differents additifs pouvant etre utilises au cours de leur 
fabrication. 

Sans prejudice des dispositions a arreter ulterieurement par le Conseil clans le 
domaine du conditionnement et de l'etiquetage des denrees alimentaires, elle etablit des 
regles particulieres a appliquer clans ce domaine. 

En outre, la proposition de directive fixe les conditions auxquelles il peut 
etre fait reference, clans l'etiquetage des produits de confiserie, a des substances comes
tibles telles que le chocolat, le lait, le beurre, le miel, la reglisse, le malt, etc. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite moins 5 abstentions. 

Pour l'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Bourel - France - Employeurs. 
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Le Comite approuve la proposition de directive sous reserve d'un certain nombre 
d'observations. 

Apres avoir souligne les problemes que pose la directive, notamment en matiere 
d'hygiene sur les lieux de fabrication et en matiere d'etiquetage, il se rallie aux dispo
sitions proposees par la Commission en ce qui concerne le so

2
. 

Le Comite est d'avis que !'utilisation de !'anhydride sulfureux est trop grave, 
sur le plan de la sante, pour que l'on ne s'efforce pas d'en restreindre !'utilisation aux 
cas strictement indispensables et pour que l'on ne recherche pas avec insistance d'autres 
precedes de conservation. 

En ce qui concerne les produits de substitution du chocolat, le Comite constate, 
d'une part, que la production de ces produits d'imitation ne constitue qu'une partie redui
te de la production totale communautaire des produits de confiserie, et d'autre part, qu'un 
Etat membre n'autorise pas de fa~on generale la fabrication de tels produits. Le Comite est 
done d'avis qu'un delai particulier doit etre envisage pour la libre circulation de ces pro
duits. 

quanta !'utilisation du chlorure d'ammonium pour la fabrication de certains pro
duits a base de reglisse, le Comite exprime le voeu que ce probleme soit reexamine avec gran
de attention, compte tenu de !'importance que tiennent ces produits dans l'industrie de la 
confiserie d'un Etat membre. 

8. ''Proposition d'une directive (CEE) du Conseil conernant le rapprochement des 
legislations des Etats membres relatives aux poids de I mg a 50 kg d'une precision 
superieure a la precision moyenne" 

La proposition de directive a pour objet !'elimination des entraves techniques 
aux echanges intracommunautaires qui existent actuellement dans le secteur des poids de pre
cision; les differences existant dans le regime applicable aux poids de precision dans les 
Etats membres ne se limitent pas seulement aux prescriptions techniques , aux matieres cons
titutives, etc., mais egalement a la precision et aux modalites de controle auxquelles ces 
poids de precision sont assujettis avant leur mise sur le marche. 

La proposition de directive concerne notamment les poids appartenant a des clas
ses de precision superieures,a savoir les poids qui sont destines a etre utilises sur les 
balances de pharmacien, de bijoutier ou de laboratoire et pour le controle d'autres poids. 

Tandis que l'article !er vise le champ d'application de la directive qui s'ap
plique aux poids de precision ayant une valeur nominale de la masse comprise entre I mg et 
50 kg, l'article 2 fixe les principes de la verification primitive CEE pour les poids de 
precision qui sont decrits a l'annexe; !'approbation CEE des modeles n'est, par centre, pas 
requise. 

L'annexe a la propOSltlon de directive definit le poids dit "legal" ainsi que 
la ser1e de poids. Elle vise en outre la forme generale des poids, leur matiere constitu
tive, leur etat de surface, les matieres utilisees pour l'ajustage ainsi que les inscrip
tions et les marques de verification primitive CEE que les poids et les coffrets doivent 
porter. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite. 

Pour !'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employes) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Lecuyer -France - Activites diverses. 



Le Comite approuve la propos1t1on de directive, sous reserve d'un certain nom
bre d'observations. 11 estime que la coexistence d'un regime communautaire et d'un regime 
national dans le domaine vise par la proposition de directive n'est justifiee que pour une 
periode transitoire; il demande par consequent qu'un delai soit fixe pour !'adoption par 
chaque Etat membre des dispositions communautaires se substituant aux dispositions natio
nales. Ce delai devrait etre aussi court que possible compte tenu des adaptations imposees 
aux producteurs. 

9. "Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des legisla
tions des Etats membres relatives aux citernes en plastique renforce destinees 
au transport par route des substances dangereuses" 

La proposition de directive a pour objet !'elimination des entraves techniques 
aux echanges intracommunautaires clans le domaine des citernes en plastique renforce desti
nees au transport par route des substances dangereuses. En effet, les differences de regle
mentations nationales ont une incidence directe sur le fonctionnement du Marche commun dans 
un secteur en evolution rapide comme celui des matieres plastiques dont le taux de croissan
ce est eleve. 

La propos1t1on de directive contient tout un ensemble des dispositions qui ont 
ete arretees en tenant compte notamment des methodes d'essais preconisees dans les recom
mandations de !'Organisation internationale de normalisation (I.S.O.) et de la Commission 
electrotechnique internationale (C.E.I.). Il a ete egalement tenu compte des travaux effec
tues au sein de la Commission economique pour l'Europe de l'O.N.U. 

Le Comite a adopte son avis a Z'unanimite moins 3 abstentions. 

Pour !'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude presidee par 
M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Renaud - France - Employeurs. 

Le Comite approuve la proposition de directive sous reserve d'un certain nombre 
d'observations. Il demande qu'un effort soit entrepris par la Communaute pour aboutir au 
niveau international a une normalisation des prescriptions de securite clans le but d'assu
rer aux populations des pays tiers sans legislation protectrice, un meme degre de securite 
que celui qui est garanti a l'interieur de la Communaute. 

Le Comite ne peut qu'accepter provisoirement la solution d'harmonisation "option
nelle", preconisee par la Commission, son approbation etant notamment subordonnee a la fi
xation d'un delai - aussi court que possible, compte tenu des adaptations imposees aux pro
ducteurs - au-dela duquel la solution d'harmonisation "totale" devrait etre admise. 

10. "Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux mesures a prendre centre les emissions de gaz 
polluants provenant des moteurs diesel des vehicules a moteur" ---

La proposition de directive s'inscrit dans le cadre de la procedure de reception 
deportee communautaire qui a fait l'objet de la directive 70/156/CEE du Conseil en date 
du 6 fevrier 1970. Elle a pour objet de rapprocher les legislations des Etats membres afin 
de reduire les emissions de gaz polluants provenant des moteurs diesel de vehicules a moteur. 
Cette proposition de directive complete en outre une directive que le Conseil a adoptee en 
date du 20 mars 1970 concernant le rapprochement des legislations relatives aux mesures 
a prendre centre la pollution de l'air provoquee par les gaz provenant des moteurs a allu
mage commande (moteurs a essence). 

Le champ d'application de la propos1t1on de directive s'etend a toutes les ca
tegories de vehicules a moteur equipes de moteurs diesel, ayant au moins quatre roues et 
dont la vitesse maximale depasse 25 km/h. Sont exclus les vehicules qui se deplacent sur 
rails, les tracteurs et machines agricoles et les engins de travaux publics. 
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La mt>thodc d'harmonisation est celle dite "harmonisation optionnelle", en ce 
sens qu'il est prevu que les prescriptions communautaires auront la meme valeur que les 
prescriptions nationales : un Etat membre ne pourra pas refuser la "reception nationale" 
J un vchicule d'un autre Etat membre pour des motifs de pollution pour autant que ce vehi
cu1c soit conforme aux normes communautaires. 

L'adaptation de ces normes au progr~s technique devra se faire par la procedure 
simplifiee (procedure du Comite d'adaptation technique, co~petent pour le secteur automo
bile). Les Etats membres disposeront de I8 mois apres l'adoption de la directive du Conseil, 
pour adapter leurs legislations aux normes communes. La Commission devra etre informee de 
tous les projets de dispositions nationales, et pourra formuler eventuellement des obser
vations. 

Les dispositions communautaires proposees sont reprises dans l'annexe technique. 
Le principe de base consiste dans la fixation de "valeurs limites" pour les coefficients 
d 'absorption de la lumi~re par les gaz d' echappement, ces ''valeurs limites" seraient mesu
rees selon deux methodes, l'une concernera les essais en regimes stabilises et l'autre les 
essais en acceleration libre. L'annexe technique donne les definitions, decrit le symbole 
de la valeur du coefficient d'absorption, precise les methodes des essais, etc. 

J;e I 'omite a adopt{ scn avis Q z_ 'unanimite, 

Pour l'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour les questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Bouladoux. 

Rapporteur : M. Ramaekers - Belgique - Activites diverses. 

Le Comite approuve la proposition de directive, sous reserve d'un certain nombre 
d 1 observations. 

Bien que la combustion du carburant soit plus complete clans les moteurs diesel, 
ces moteurs polluent davantage l'atmosphere lorsqu'ils ne sont pas bien regles et entrete
nus. Le Comite demande par consequent a la Commission d'etudier l'harmonisation de methodes 
de COntrole QU reglage deS moteUrS diesel. 

Par ailleurs, le caractere optionnel de la directive apparait au Comite comme 
une source de distorsions possibles; en effet, le producteur d'un pays membre, ou aucune 
legislation n'existe en la mati~re, ne pourra exporter ses moteurs vers un autre pays mem
bre, s'ils ne satisfont pas aux normes de la directive bien qu'il puisse ecouler sa produc
tion sur son marche interieur. 

C'est pourquoi, comme le Comite l'a deja fait remarquer a diverses reprises, les 
probl~mes de l'environnement etant importants, il convient d'y apporter une solution de ca
ract~re global. 

I I. "Proposition d'un r~glement du Conseil relatif a la prescription en mati~re de 
poursuites et d'execution clans les domaines du droit des transports et de la 
concurrence de la Communaute economique europeenne" 

La proposition de r~glement est basee sur les articles 75, 79 et 87 du Traite 
CEE et se ref~re aux trois reglements suivants, arretes clans le domaine du droit de la 
concurrence 

R~glement n° II relatif a la suppression des discriminations en mati~re de prix et de 
conditions de transport conformement a l'article 79 paragraphe 3 du Traite instituant 
la CEE, 

- R~glement n° I7 (premier r~glement d'application des articles 85 et 86 du Traite), 



- Reglement n° 1017/68 portant application des regles de concurrence dans le domaine des 
transports p~r chemin de fer, par route et par voie navigable. 

Dans chacun des trois reglementsprecites, des sanctions sont prevues a l'cgard 
d'entreprises qui contreviennent aux regles de concurrence generales ou aux regles de con
currence applicables au secteur des transports. 

Malgre !'existence d'un principe fondamental de droit, commun a tous les Etats 
membres, et qui soumet a la prescription, peines, sanctions et poursuites, les amendes 
"communautaires" etaient imprescriptibles jusqu'a ce que la Cour de Justice invite la Com
mission a proposer des regles communautaires de prescription. 

La proposition de la Commission repond a cet objectif de politique et de techni
que juridique. 

La Commission propose de regler la prescription en matiere de poursuites et 
d'execution clans les domaines du droit des transports et de la concurrence de la Communaute 
economique europeenne clans un reglement unique. Le reglement vise ainsi toutes les disposi
tions actuellement en vigueur dans lesdits domaines qui conferent a la Commission le pouvoir 
d'infliger des amendes (sanctions) ou des astreintes. Il s'appliquerait egalement aux dispo
sitions relatives aux amendes (sanctions) ou astreintes qui seraient prevues par des regle
ments futurs a arreter par le Conseil dans les domaines de la politique commune de transport 
ou de la concurrence. 

Dans le cadre d'une reglementation de la prescription, il y a lieu de distinguer 
trois categories de problemes. Il s'agit de definir : 

-le delai de prescription a appliquer aux differents cas d'especes, 

- le moment ou ce delai prend cours, 

- les mesures interrompant ou suspendant la prescription. 

Ces trois sortes de problemes se trouvent a la base de dispositions proposees 
pour la prescription en matiere de poursuites (articles I et 2) et d'execution (article 3). 

Le Comite a adopte son avis a Z'unanimite. 

Pour !"elaboration de son avis, le Comite s'est base sur l'avis de la section 
specialisee pour ~es questions economiques (President : M. de Precigout - France -
Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude preside par 
M. Nicoliij• 

Rapporteur : M. De Grave - Belgique - Travailleurs. 

Le Comite approuve la proposition de reglement tout en regrettant sa portee 
restreinte. Il estime que les dispositions communautaires de prescription devraient etre 
rendues applicables egalement aux amendes et astreintes imposables en vertu du Traite 
CECA, ainsi qu'aux futurs pouvoirs de la Commission d'infliger de telles sanctions. 

Au cours de la meme session pleniere, le Comite economique et social a pris 
connaissance d'une etude elaboree par la section specialisee pour les questions economiques, 
presidee par M. de Precigout, M. Ameye etant le Rapporteur, sur les 

12. "Problemes concernant le rapprochement des legislations relatives aux entraves 
techniques" 

Dans son etude, le Comite examine notamment les finalites et l'etat actuel de 
realisation du programme general du 28 mai 1969 en vue de !'elimination des entraves tech
niques aux echanges de produits industrials, les causes du retard dans sa realisation ainsi 
que les solutions possibles et les aspects et problemes actuels. 
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Le Comite attire notamment l'attention sur le fait qu'une des causes importantes 
du retard est due a la maniere salon laquelle les decisions sent prises au niveau du Conseil; 
une procedure plus expeditive devrait par consequent etre envisagee afin d'eviter des retards 
ulterieurs dans la realisation du Programme general. 

Cette procedure pourrait consister dans un mandat que le Conseil donnerait a la 
Commission lorsqu'un certain nombre de conditions ont ete respectees, notamment en matiere 
de consultation des organismes representatifs interesses. Certaines decisions pourraient 
ainsi etre prises directement par la Commission ou, tout au moins, le Conseil ne devrait 
intervenir que pour ratifier la decision deja prise par la Commission. 

L'Assemblee a approuve a l'unanimite aette etude et a deaide de la transmettre 
au Conseil et a la Commission. 

Dans le cadre de cette session, l'Assemblee a pris connaissance du rapport d'in
formation elabore sur la base des travaux du Sous-Comite "Politique regionale", preside par 
11. Giustiniani- (Italie- Employeurs), et du rapport presente par M. Ventejol, Rapporteur 
(France- Travailleurs) et M. Visocchi (Italie- Activites diverses), eo-Rapporteur, sur 

13. "La communication de la Commission au Conseil concernant les regimes generaux 
d'aides a finalite regionale". 

Dans son rapport, le Sous-Comite estime que, si on se place dans le cadre des 
articles 92 et suivants du Traite de Rome, la communication doit avoir des effets benefi
ques en ce qui concerne la concurrence; il se rejouit de voir affirmer le pouvoir confere 
a la Commission dans la lutte centre la surenchere et les atteintes a la concurrence. 

De plus, la coordination projetee aura, selon lui, quelques effets sur le deve
loppement regional en constituant notamment un element de freinage des concentrations rlans 
les regions dites "centrales". Aussi, importe-t-il que cette coordination, avec les modifi
cations qui pourraient s'averer ulterieurement necessaires, s'inscrive dans une politique 
regionale communautaire englobant l'ensemble des territoires de la Communaute. 

Le Sous-Comite constate que le caractere global de la delimitation des regions -
une delimitation satisfaisante faisant toujours defaut - pourrait dissuader les Etats mem
bres de rechercher et d'appliquer des criteres objectifs en ce qui concerne la distinction 
a operer entre les zones hautement industrialisees et les zones mains developpees ou en 
declin et pourrait les inciter a refuser ainsi dans leurs projets de moduler voire de sup
primer les aides generales a finalite regionale. 

En ce qui concerne les operations projetees en vue de realiser la transparence 
des aides (avec distinctions a faire entre aides transparentes, semi-transparentes et opa
ques), celles-ci semblent peu realisables au Sous-Comite et ce faute de donnees precises 
sur les differentes aides dont il est question et qui sont octroyees dans les divers Etats 
membres. En effet, il se demande comment il sera tenu compte dans l'appreciation des aides 
indirectes notamment des garanties et des participations financieres des Etats, ainsi que 
de la mise a disposition gratuite ou semi-gratuite de diverses infrastructures plus decisi
ves encore clans le choix des lieux d'implantation ou de maintien. 

En tout cas, pour autant que l'on reussira par la coordination projetee a eli
miner les aides opaques, ladite coordination aura, selon le Sous-Comite, le merite incon
testable de promouvoir une plus grande egalite des conditions de concurrence a l'interieur 
des regions centrales. 

Par contra, il ne ressort pas d'une man~ere suffisamment claire du texte de la 
communication que les aides aux entreprises excluent l'aide au fonctionnement. Cette pre
cision semble cependant tres importante. Aussi, l'aide au demarrage d'entreprises doit-elle 
s'entendre, salon le Sous-Comite, comma une aide s'appliquant au depart d'actions de toute 
nature et particulierement aux investissements de creation ou d'extension d'entreprises et 
d'etablissements. De plus, il faut qu'il soit tout aussi clair que le terme demarrage s'en
tende aussi par redemarrage des lors qu'il s'agit d'etablissements a readapter et qui peuvent 
ainsi atteindre a nouveau l'efficacite economique et sociale. 



En ce qui concerne les entreprises inadaptables et non viables, il n'est pas 
inutile de souligner que le processus de regression, s'il est inevitable, doit s'accompa
gner de mesures sociales paralleles permettant aux hommes de retrouver des emplois, si pos
sible de promotion, dans d'autres entreprises, branches ou secteurs d'activites. 

C'est dire qu'a breve echeance la coordination decidee devra s'accompagner de la 
definition et de la mise en oeuvre d'une politique des conversions tant sous ses aspects 
economiques que sociaux dans les zones ayant un potential de main-d'oeuvre inemployee, mal 
employee ou sous-employee. 

Le plafonnement, la diversification, voire la disparition, suivant les cas des 
aides generales a finalite regionale doit normalement liberer des moyens financiers qui de
vraient etre mis a la disposition du developpement regional communautaire dans son ensemble. 
Le Sous-Comite insiste sur la necessite de destiner ces fonds a l'alimentation, ne fut-ce 
qu'en partie, du Fonds de developpement regional dont la creation est maintenant envisagee. 

Le Sous-Comite exprime la crainte que le plafond de 20 % ne conduise dans cer
tains cas les Etats membres a rapprocher systematiquement de ce chiffre l'intensite de leurs 
aides respectives, d'autant plus que bon nombre d'aides opaques s'avereront irreductibles et 
ne pourront pas de ce fait etre evaluees. 

De plus, un soin tout particulier devra etre apporte a la diversification des 
aides octroyees et cede 0 a 20 %, etant donne la diversite des situations a l'interieur 
des regions dites centrales. 

La communication soumise, si elle etait necessaire en ce qui concerne la lutte 
centre la surenchere et le respect des regles de concurrence, n'est qu'un element d'ailleurs 
tres insuffisant et en consequence reste en marge d'une veritable politique regionale com
munautaire. 

L'ensemble des crltlques et observations que le Sous-Comite a formulees, fait, 
pour lui, apparaitre davantage la necessite d'une politique regionale communautaire comple
te et coherente. 

Le Comite a deoide a l'unanimite de transmettre oe rapport d'information aux 
Institutions. 
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III 

1\CTIVITES DES S0US-C'V1ITES 

A. SOUS-COMITE "POLITIOUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME" 

President : M. Houthuys - Belgique - Travailleurs 

Le Sous-Comite "Politique economique a moyen terme a tenu sa 52e reunion le 
10 mai 1972. 

Au cours de cette reunion, le Sous-Comite a adopte le compte rendu de ses tra
vaux sur la 

"Communication de la Commission au Conseil concernant !'adaptation des orienta
tions de la politique economique pour 1972". 

Ce document a subi quelques modifications sur les points concernant 

- la recherche d'une methode de formation des prix au niveau international; 

-le caractere et l'efficacite des mesures anti-inflationnistes; 

- les inconvenients d'une politique des revenus defavorisant une categorie sociale de
terminee; 

- le role des entreprises multinationales sur les prix et la concurrence; 

le caractere des projections a moyen terme. 

B. SOUS-COMITE "ENVIRONNEMENT 

Presidence : M. Canonge - France - Activites diverses 

Le Sous-Comite "Environnement" a tenu sa 6e reunion le 31 mai 1972. 

Au cours de cette reunion, le Sous-Comite a precede a !'organisation de ses tra
vaux sur la communication de la Commission et relatifs notamment aux trois documents an
nexes a celle-ci, a savoir : 

- projet de resolution du Conseil concernant un programme de reduction des pollutions et 
nuisances et de sauvegarde du milieu naturel; 

projet d'accord des representants des gouvernements des Etats membres reunis au sein 
du Conseil concernant !'information de la Commision en vue d'une harmonisation eventual
le a !'ensemble de la Communaute des mesures d'urgence en matiere d'environnement; 

projet de recommandation du Conseil aux Etats membres signataires de la Convention de 
Berne instituant la Commission internationale pour la protection du Rhin centre la pol
lution. 

Il a constate que la communication doit etre consideree plutot comme un expose 
des motifs ayant servi de base a !'elaboration des trois projets et que c'est sur ces 
trois textes que le Comite economique et social doit formellement emettre un avis. 

Le Sous-Comite a, en outre, pris acte du fait que le bureau du Comite a estime 
qu'au sein des Sous-Comites, la designation des rapporteurs doit obeir aux memes regles 
que celles en vigueur au sein des sections specialisees, conformement a l'article 17 du 
reglement interieur. 



Par ailleurs, il a ete porte a la connaissance du Sous-Comite qu'au cours de 
leurs reunions du 24 mai, les groupes concernes, en !'occurrence le !er et le lie, 
ont admis le principe de la rotation entre les groupes pour les fonctions de rapporteur 
au sein des Sous-Comites. 

Le Sous-Comite a ensuite constitue le groupe d'etude suivant 

HM. Noddings, President 

Mme. 
M. 

MM. 

Merli Brandini, Rapporteur pour le projet concernant le programme de reduction des 
pollutions et concernant !'information de la Commission 

Bakle, Rapporteur pour le projet concernant le Rhin 

Bonomi 
Hemmer Groupe I 
Delacarte 

Bouladoux 
Hesse Groupe II 
Kok 

Schlitt 
Visocchi Groupe Ill 
Ramaekers 

Le Sous-Comite a pris acte d'un expose presente par le representant de la Com
mission et relatif au nouveau texte et clans ce cadre, il a procede a un echange de vues 
sur la communication et les trois projets soumis pour avis. 

Dans le cadre de l'expose introductif de M. Toulemon, le Sous-Comite a examLne 
le sort reserve aux souhaits du Comite a l'interieur de la delegation de la Communaute 
a la conference sur l'environnement a Stockholm. 

C. SOUS-COMITE "POLITIOUE REGIONALE" 

President : M. Giustiniani - Italie - Employeurs 

Le Sous-Comite "Politique regionale" a tenu sa lOe reunion le 13 juin 1972 et 
sa lle reunion le 28 juin 1972. 

a) Reunion du 13 juin 1972 

Lors de cette reunion, le Sous-Comite a procede a une derniere lecture de son 
rapport d'information concernant la 

"Communication de la Commission au Conseil concernant les regimes generaux 
d'aides a finalite regionale" 

preparee par MM. Ventejol, rapporteur, et Visocchi, eo-rapporteur. 

Compte tenu des modifications de forme apportees au cours de la reunion, ledit 
rapport a ete approuve a l'unanimite. 

Ensuite, le Sous-Comite a pris acte du fait que le bureau du Comite, lors de 
sa reunion du 25 avril 1972, l'a autorise, conformement a l'article 20, alinea 2, de 
poursuivre et d'approfondir l'examen des problemes souleves par le developpement re
gional. 

b) Reunion du 28 juin 1972 

Autorise par le bureau du Comite economique et social a poursuivre ses travaux 
en matiere de developpement regional, le Sous-Comite a charge le groupe d'etude sui
vant de preparer les travaux sur ce probleme : 
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President 

Rapporteur 

Membres 

N. De Bievre 

M. Ventejol 

r~e. Baduel Glorioso 
MM. Bodart 

Canonge 
Ceyrac 
van Greunsven 

Hrne. Hesse 
MM. Kolbenschlag 

Krarner 
Piga 
Tranquilli Leali 



IV 

ACTIVITES DES SECTIQ~S SPECIALISEES 

A. SECTION SPECIALISEE POUR L'AGRICULTURE 

President : M. Genin - France - Activites diverses 

Au cours de la periode consideree, la section specialisee pour !'agriculture a 
tenu ses 

126e reunion 

127e reunion 

128e reunion 

a) Reunion du 2 mai 1972 

- 2 mai 1972 

- 5 et n juin 1972 

- 4 juillet 1972 

Au cours de cette reunion, au terme d'un large echange de vues, la section spP
cialisee pour l'agriculture a precede a !'elaboration d'un rapport d'information 
concernant les modalites de l'adhesion de la Communaute a l'"Accord international 
sur l'huile d'olive". 

Le projet de rapport presente par M. Visocchi a subi un certain nombre de modi
fications dont la plus importante concerne les modalites de participation au Fends 
de propaganda, prevu par l'accord. 

Le document ainsi modifie a ete finalement adopte a l'unanimite par la section 
specialisee pqur !'agriculture. 

La section specialisee pour !'agriculture a ete informee par le president de 
l'opinion exprimee par le groupe d'etude "Reglement interieur" et relative notamment 
a la denomination et a la procedure d'adoption au niveau de la session pleniere des 
documents elabores sur la base de l'article 20, paragraphe 2, du reglement interieur. 

Apres un echange de vues, la section specialisee a accepte les conclusions du 
groupe d'etude, en insistant toutefois sur la necessite pour le bureau du Comite de 
se prononcer le plus rapidement possible sur cette question, de fa~on a ce que le do
cument elabore par M. Bourel puisse etre presente en session pleniere sous une denomi
nation definitive. 

La section specialisee pour l'agriculture a pris connaissance du projet de docu
ment elabore par M. Bourel, rapporteur, au sujet de !'"Harmonisation des legislations 
des produits agricoles et alimentaires clans la Communaute. 

La presentation de ce document a ete suivie d'un debat, au cours duquel ont ete 
approfondis la plupart des problemes que souleve actuellement la mise en oeuvre de 
!'harmonisation des legislations nationales relatives aux produits agricoles et ali
mentaires. 

La section specialisee pour l'agriculture a approuve a l'unanimite le projet de 
document presente par M. Bourel. 

La section specialisee pour l'agriculture a precede a l'unanimite et sans debat 
a l'elaboration des avis et rapports concernant les deux recentes saisines effectuees 
en procedure d'urgence et relatives d'une part aux : 
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"Propositions de directives du Conseil modifiant les directives du 14 juin 1966, 
concernant la commercialisation des semences de betteraves, des semences de plan
tes fourrageres, des semences de cereales, des plants de pommes de terre, la di
rective du 30 juin 1969 concernant la commercialisation des semences de plantes 
oleagineuses et a fibres et les directives du 29 septembre 1970 concernant la 
commercialisation des semences de legumes et concernant le catalogue commun des 
varietes des especes de plantes agricoles"; 

et d'autre part a la : 

"Proposition de directive du Conseil modifiant la directive du 20 juillet 1970, 
concernant !'introduction de modes de prelevement d'echantillons et de methodes 
d'analyses communautaires pour le controle officiel des aliments des animaux". 

Concernant !'organisation de ses travaux futurs, la section a decide de proceder 
a la nomination des groupes d'etude suivants 

"Alcool" 

Groupe I Groupe II 

MM. Bourel MM. Bouladoux 
Bernaert Lappas 
Schnieders Gerritse (pres.) 
Emo (rapp.) Merli Brandini 

"Designation des produits viticoles" 

Groupe I 

MM. Masprone (Pres.) 
Peyromaure-Debord-Broca 
Wick 

Groupe II 

MM. De Grave 
Mourgues 

Mme Weber 

Groupe Ill 

11M. Berns 
Canonge 
Dohrendorf 
Visocchi 

Groupe Ill 

MM. Clavel (rapp.) 
Piga 
Rollinger 

Le representant de la Commission, a informe la section specialisee pour !'agri
culture du souhait exprime par M. Scarascia Mugnozza, vice-president de la Commission 
et nouveau responsable des questions agricoles, de participer a une reunion de la 
section specialisee pour !'agriculture, afin de faire connaissance avec les membres 
qui composent celle-ci. 

La section specialisee pour !'agriculture a par ailleurs pris acte de !'inten
tion de la Commission de consulter le Comite economique et social sur des propositions 
reclamees a plusieurs reprises par le Comite economique et social et relatives a des 
actions communes clans le domaine de la commercialisation et de la transformation des 
produits agricoles clans la Communaute. 

b) Reunion des 5 et 6 juin 1972 

Au cours de cette reunion, la section specialisee pour !'agriculture a aborde 
l'examen du projet de document elabore par M, Berns et concernant la "Reforme de 1' 
agriculture". 

L'expose introductif du rapport a ete suivi d'une discussion generale concernant, 
d'une part, des problemes de procedure (denomination du document elabore par le rap
porteur) et, d'autre part, des observations de forme et de fond. 

Des premieres interventions, on doit notamment retenir que la section specialisee 
pour !'agriculture est unanime a considerer que, quelle que soit la denomination des 
documents elabores sur la base de l'article 20, paragraphe 2, du reglement interieur, 
il doit etreen toutehypothese stipule que ceux-ci doivent pouvoir etre discutes et, 
le cas echeant, amendes au niveau de la session pleniere. 



En ce qui concerne les observations formulees sur le contenu du projet de docu
ment, on retiendra plus particulierement les suivantes : 

- !'amelioration des structures de la commercialisation et de la transformation des 
produits agricoles ne doit pas etre faite au detriment des circuits traditionnels 
de commercialisation, mais sur un pied d'egalite avec ceux-ci. En d'autres termes, 
il faut eviter de creer des privileges et on de doit pas distinguer au niveau de 
la commercialisation si celui qui vend un produit est un agriculteur ou non; 

-la politique structurelle doit etre egalement un moyen d'adapter l'offre a la de
mande. L'avis du Comite economique et social sur le memorandum "Mansholt" avait 
souligne le role que pouvaient jouer a cet egard les "objectifs de production" et 
il conviendrait egalement de souligner cette question dans le document a l'examen; 

- en ce qui concerne la politique de prix et de marche, il faudrait souligner que la 
plupart des prix agricoles etant imposes par les pouvoirs publics, on aboutit a des 
prix fixes en fonction de criteres essentiellement politiques. Cette situation est 
inacceptable et il conviendrait de prevoir un systeme de consultation systematique 
entre les pouvoirs publics et les agriculteurs pour savoir si les prix politiques 
proposes par les premiers peuvent etre acceptes par les seconds; 

en ce qui concerne la politique contractuelle, celle-ci peut constituer dans cer
tains cas un frein a !'adaptation de l'offre a la demande. Aussi, conviendrait-il 
de reglementer la politique contractuelle clans le secteur agricole de fa~on a ce 
que les engagements souscrits par les producteurs puissent etre a tout moment adap
tes a la situation du marche; 

les mesures a entreprendre, notamment en ce qui concerne !'amelioration des struc
tures et le fonctionnement des organisations de producteurs, ne doivent pas entra
ver les possibilites de controle de la part des pouvoirs publics sur la gestion et 
les ressources financieres desdites organisations. 

c) Reunion du 4 juillet 1972 

Au cours de cette reunion, la section specialisee pour !'agriculture a poursuivi 
ses travaux en la matiere. 

Apres avoir ete informee par son president des decisions intervenues au sein du 
bureau du Comite en ce qui concerne la presentation du document y relatif et la pro
cedure a suivre pour son approbation, la section a examine en detail les paragraphes 
I a 46 du supplement de projet d'avis. 

En ce qui concerne les problemes generaux, il a ete convenu de modifier le texte 
de fa~on ace qu'il ressorte clairement que !'insertion de !'agriculture clans l'eco
nomie moderne reste l'objectif primordial de la politique socio-structurelle clans le 
secteur agricole. 

En ce qui concerne les perspectives des nouvelles directives, la section a deman
de au rapporteur de souligner davantage clans le texte les difficultes qui pourraient 
surgir, notamment clans certaines regions defavorisees, quanta !'application du prin
cipe que le plan de developpement doit garantir aux agriculteurs un revenu comparable 
aux revenus non agricoles de la region concernee. 

De plus, il a ete constate qu'il est impossible d'eliminer lP.s disparites de re
venus entre les regions et que l'on devrait, en fait, se limiter a les attenuer. 

En ce qui concerne le probleme foncier, la section s'est ralliee dans les grandes 
lignes au texte du Rapporteur; ce dernier a toutefois ete charge d'apporter un certain 
nombre de precisions et de modifications redactionnelles ace document. 
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En ce qui concerne l'amelioration des structures de commercialisation et 
de transformation, des differences se sont manifestees entre les points de vue des dif
ferents membres. Ainsi les theses suivantes ont ete avancees : 

- le veritable probleme traite clans ce chapitre est celui des actions communes en vue 
d'ameliorer les relations entre partenaires intervenant sur le marche et il faut par 
consequent modifier le titre qui suggere que la section s'est preoccupee des struc
tures de commercialisation et de transformation, ce qu'elle n'a pas fait; 

les consommateurs doivent egalement etre consideres a titre de partenaires interve
nant sur le marche; 

- il serait errone d'entreprendre la creation de grcupements interprofessionnels (en 
vue d'une meilleure transparence du marche), avant que les groupements de produc
teurs ne scient effectivement mis en place et que leur fonctionnement soit assure; 

- chaque amelioration des relations entre partenaires intervenant sur le marche de
vrait etre basee sur une equivalence approximative des forces; 

il est d'un interet capital pour une vie economique et sociale saine en zone rurale, 
que les petites et moyennes entreprises du commerce et de la transformation de pro
duits agricoles subsistent; il serait eventuellement necessaire de promouvoir leur 
cooperation. 

Apres avoir decide de continuer l'examen de ce texte lors de sa prochaine 
reunion, la section a charge le rapporteur de soumettre, lors de cette meme reunion, 
la premiere partie de ce texte(artlcles I a 46) corrigee et adaptee aux observations 
qui ont ete emises, etant bien entendu que ce texte ne fera plus l'objet d'une nouvel
le discussion. 

B. SECTION SPECIALISEE POUR LES OUESTIONS ECONOMIOUES 

President : M. de Precigout - France - Fmployeurs 

La section specialisee pour les questions economiques s'est reunie les 

90e reunion 

9le reunion 

a) Reunion du 15 mai 1972 

15 mai 1972 

- 15 et I~ juin 1972 

Au cours de cette reunion, la section apres avoir decide de nommer M. Aschoff 
comme rapporteur, a tout d'abord procede a un dernier examen du projet d'avis concer
nant la "Societe europeenne", afin de mettre au point certains passages sur lesquels 
un compromis satisfaisant n'avait pu etre obtenu lors des precedentes reunions. 

L'avis a ete adopte a l'unanimite mains deux abstentions. 

La seation a ensuite approuveJ a l'unanimiteJ son avis sur la 

"Proposition de directive du Conseil relative aux modalites et conditions de publi
cation des avis de marches et de concessions de travaux publics au Journal officiel 
des Communautes europeennes". 

La seation a adopte par 18 voix pour et 6 voix aontre son avis sur la 

"Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux detergents". 

La section a ensuite procede a l'organisation de ses travaux sur les 

"Propositions de directives du Conseil en matiere de droits d'accise et impots y 
assimiles" 



et a constitue le groupe d'etude suivant 

Groupe I 

MM. Caprio 
De Bievre 
Hi pp 
Peyromaure-Debord-Broca 

Groupe II 

MM. Dalla Chiese 
De Grave 

Mrne. Hesse 
H. Ventejol 

Groupe III 

MM. Berns 
Clavel 
Dohrendorf 
Visocchi 

En ce qui concerne les "preemballages" et les "bouteilles utilisees comme reci
pients-rnesures", M. Lecuyer a ete designe comme rapporteur, le groupe d'etude "Entra
ves techniques" etant charge de la preparation des travaux. 

En ce qui concerne le complement a la resolution du Conseil du 28 mai 1969, qui 
ressort de la competence du groupe d'etude "Entraves techniques", la section a desi
gne M. Ameye comme rapporteur. 

b) Reunion des 15 et 16 juin 1972 

Au cours de cette reunion, la section specialisee a adopte a l'unanimite, moins 
une abstention, son etude generale sur les problemes concernant le rapprochement des 
legislations relatives aux entraves techniques. Bien que son examen ait donne lieu a 
des debats assez longs, le projet elabore par le groupe d'etude n'a subi que quelques 
modifications, les points les plus controverses ayant ete : 

la base juridique qu'il conviendrait d'utiliser pour assurer la mise en oeuvre du 
programme general; 

- les problemes que pose la protection de l'environnement. 

La section a entendu un expose de M. Mosca, directeur general a la Commission, 
qui a porte sur les deux sujets suivants : 

la directive que la Commission a re~u mandat d'elaborer sur les conditions de rea
lisation de la stabilite, de la croissance et du plein emploi dans la Communaute; 

- la communication que la Commission doit transmettre au Conseil en vue du deuxieme 
examen de la situation economique dans la Communaute qui aura lieu le 26 juin et 
qui devra porter principalement sur les orientations compatibles des budgets econo
miques. 

La discussion a porte principalement sur les problemes suivants 

les caracteristiques de l'evolution economique actuelle qui semblent meilleures; 

-la persistance de l'inflation; 

- le role des partenaires sociaux; 

-la situation particuliere de l'Italie du fait de l'existence des residus passifs. 

La section a adopte a l'unanimite moins 3 abstentions, son avis sur les "deter
gents" qui reprend l'essentiel de l'amendement depose par M. Masprone lors de la der
niere session pleniere au cours de laquelle il avait ete decide de renvoyer l'avis en 
section. 

La section a adopte a l'unanimite son avis sur les sujets suivants 

- prescription 

- solvants 

- substances dangereuses 
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- moteurs diesel 

- poids de precision. 

La section a adopte a l'unanimite moins une abstention, son avis sur les "ci
ternes en plastique". 

La section a adopte, a l'unanimite, moins 5 abstentions, son avis sur les ''pro
duits de confiserie". La principale divergence d'opinion a porte sur les produits de 
substitution de chocolat, qui n'existent pas en Allemagne. 

La section.a decide de renvoyer a une de ses prochaines reunions !'approbation 
de son avis sur la creation d'entreprises communes, etant donne que M. Aschoff, rap
porteur, etait absent. 

La section a confie a son groupe d'etude "Harmonisation douaniere", dent le pre
sident est M. Renaud et le rapporteur M. De Grave, le soin de preparer l'avis relatif 
au transit communautaire. 

C. SECTION SPECIALISEE POUR LES QUESTIONS SOCIALES 

President : M. Fassina - Italie - Travailleurs 

La section specialisee pour les questions sociales s'est reunie respectivement 

68e reunion 

69e reunion 

- 3 mai 1972 

- 7 juin 1972 

a) Reunion du 3 mai 1972 

I. Au cours de cette reunion, la section specialisee a tout d'abord entendu un ex
pose du representant de la Commission sur la 

"Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil relatif aux dispositions concernant 
les conflits de lois en matiere de relations de travail a l'interieur de la Com
munaute". 

2. La section a ensuite organise ses travaux en la matiere en designant comme rappor
teur, M. Costantini, et comme president d'un groupe d'etude de 12 membres, M. Bernaert. 

3, Certaines observations ont ete formulees au sujet de l'opportunite d'une interven
tion du president du Comite aupres du Conseil et de la Commission dans le but d'augmen
ter le nombre de consultations du Comite economique et social dans le domaine social. 

S'agissant du programme general pour la suppression des entraves techniques aux 
echanges, qui fait l'objet d'une etude de la part de la section specialisee pour les 
questions economiques, il a ete observe qu'il serait souhaitable de pouvoir en etudier 
les implications sociales evidentes au sein de la section sociale. 

b' Reunion du 7 juin 1972 

Au cours de cette reunion, la section a adopte a l'unanimite ses avis et rapport 
sur 

"L'evolution de la situation sociale dans la Communaute pendant l'annee 1971" 

sous reserve de quelques modifications aux textes elabores par le rapporteur, M. De 
Bruyn. 

La section a enterine le remplacement de M. Costantini par H. Houthuys, en qua-
lite de rapporteur pour !'elaboration d'un avis et d'un rapport sur une 

"Proposition d 'un reglement (CEE) du Conseil relatif aux dispositions concernant 
les conflits de lois en matiere de relations de travail a l'interieur de la Com
munaute". 



D. SECTION SPECIALISEE POUR LES TRANSPORTS 

President : M. Hoffmann - Allemagne - Travailleurs 

La section specialisee pour les transports s'est reunie 

75e reunion 
76e reunion 
77e reunion 

a) Reunion du 10 mai 1972 

- 10 mai 1972 
- 24 mai 1972 
- 12 juillet 1972 

Lors de cette reunion, la section specialisee pour les transports a adopte par 
16 voix contre I et I abstention, son avis sur la 

"Proposition de decision du Conseil relative a l'assainissement de la situation 
des entreprises de chemin de fer et a l'harmonisation des regles regissant les 
relations financieres entre ces entreprises et les Etats" 

et la 

"Proposition d'un reglement du Conseil modifiant le reglement (CEE) n° I 192/69 
du Conseil du 26 juin 1969, relatif aux regles communes pour la normalisation des 
comptes des entreprises de chemin de fer". 

De plus, elle a decide de confier la preparation de son avis sur la 

"Proposition de decision du Conseil relative au releve des transports internatio
naux de voyageurs par route effectues par autobus et par autocars sous forme de 
services occasionnels" 

a un groupe d'etude de six membres. 

b) Reunion du 24 mai 1972 

Lors de cette reunion, la section a procede a la composition d'un groupe d'etude 
de six membres charge de la preparation d'un avis en la matiere. 

Ce groupe se compose comme suit : 

President M. Jonker 

Rapporteur M. Hildgen 

Membres MM. Costantini 
Illerhaus 
Renaud 
Visocchi. 

c) Reunion du 12 juillet 1972 

Lors de cette reunion, la section specialisee pour les transports a adopte par 
16 voix centre 3 et 2 abstentions son avis sur la 

"Proposition de decision du Conseil relative a l'instauration d'un systeme commun 
de tarification de l'usage des infrastructures de transport" 

a laquelle est joint le 

"Memorandum sur la tarification des infrastructures dans le cadre de la politique 
des transports", 

En outre, elle a decide de confier la preparation de son avis sur la 
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"Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil relatif au controle de la capacite des 
transports de marchandises par route entre Etats membres" 



au groupe d'etude suivant 

President 

Rapporteur 

Hembres 

H. Bouladoux 

!1. Renaud 

MH. Hildgen 
Illerhaus 
Jonker 
Hamert 
Tranquilli Leali 
Visocchi 
de Vries Reilingh 

E. SECTION SPECIALISEE POUR LES ACTIVITES NON SALARIEES ET LES SERVICES 

President : H. Rollinger - Luxembourg - Activites diverses 

La section specialisee pour les activites non salariees et les services a tenu 
sa 62e reunion le 8 juin 1972. 

La reunion a ete consacree a l'examen du projet de rapport et a l'adoption des 
projets d'avis sur les propositions de directives visant a la realisation de la liberte 
d'etablissement et de la libre prestation des services pour les activites du coiffeur. 

Dans son expose introductif, le rapporteur, H. Lecuyer, a rappele que les travaux 
au niveau du groupe d'etude s'etaient averes difficiles en raison notamment des divergen
ces de vues profondes qui separaient les professionnels italiens de ceux des cinq autres 
Etats membres. A l'issue de 4 reunions, le groupe d'etude est toutefois parvenu a une 
solution de compromis consistant a demander la suppression des mesures transitoires pre
conisees par la Commission clans l'attente de !'institution, en Italie, d'un certificat de 
capacite professionnelle d'un niveau equivalent a celui des autres Etats membres. Par 
ailleurs, le groupe a recommande que les coiffeurs italiens desireux d'exercer leur ac
tivite clans un autre Etat membre, scient assuiettis aux conditions d'acces a la profession 
en vigueur clans les pays d'accueil. 

La section specialisee s'est ralliee unanimement a cette recommandation et a adop
te les trois projets d'avis sous reserve de quelques modifications et ajoutes d'ordre mi
neur. 

A la demande du president, le representant de la Commission s'est efforce de 
dresser ensuite un bilan des mesures qui restent a prendre en vue de la realisation globa
le de la liberte d'etablissement et de la libre prestation des services clans la Communau
te, 

Eu egard aux travaux actuellement en cours au sein de la Commission du reglement 
interieur, H. Rollinger a enfin souleve, sous la rubrique "Questions diverses", le pro
bleme de l'avenir de la section specialisee pour les activites non salariees et lesser
vices. L'echange de vues sur cette question a permis de constater que plusieurs membres 
representant en particulier les petites et moyennes ent~eprises, sont en faveur du main
tien, au sein du Comite, d'un organe qui soit plus particulierement competent pour les 
questions relevant des petites et moyennes entreprises, artisanat et commerce. 



V 

VISITES 0FFICIELLES JU PPESI9E~T DU C0~ITE EC0~0~10UE ET S0CIAL 

A. Visite officielle en France 

Le president du Comite economique et social des Communautes europeennes, M.J.D. 
Kuipers, qui avait ete re9u en audience par le president ·de la Republique fran~aise le 
IS decembre 1971, s'est rendu a Paris en visite officielle les 8 et 9 mai 1972 accompa
gne par M. Maurice Bouladoux, vice-president. 

Le president et le vice-president du Comite economique et social ont ete re~us 
par le ministre des affaires etrangeres, Monsieur Haurice Schumann, le ministre des 
finances et des affaires economiques, M. Valery Giscard d'Estaing, le ministre de l'em
ploi, Monsieur Joseph Fontanet, le ministre de !'agriculture, M. Michel Cointat et le 
president du Senat, M. Alain Poher. En outre, une rencontre a ete organisee avec le 
bureau du Conseil economique et social, sous la presidence de M. Emile Roche. 

Lors des differents entretiens, les representants du Comite economique et social 
ont insiste sur le renforcement du role du Comite, element de democratie economique et 
sociale, notamment dans la perspective de l'elargissement de la Communaute europeenne et 
de la realisation de l'union economique et monetaire. La necessite de reconnaitre au Cc
mite uncertain droit d'initiative a ete soulignee particulierement. 

Le President Kuipers a ete re~u le 10 mai a Orleans par M. Albert Genin, membra 
du bureau de la Federation nationale des syndicats d'exploitants agricoles et vice-pre
sident de la Confederation europeenne de !'agriculture. La participation du president du 
Comite economique et social au Congres national de la Mutualite de la cooperation et du 
credit agricoles qui s'est deroule les 12 et 13 mai a Royan, a cloture son sejour en 
France. 

M. Delfo Delfini, secretaire general a.i. du Comite economique et social accompa
gnait le president lors de ce voyage. 

B. VISITE OFFICIELLE AUX PAYS-BAS 

Le president du Comite economique et social des Communautes europeennes, M. J.D. 
Kuipers, s'est rendu en visite officielle aux Pays-Bas, accompagne des deux vice-presi
dents du Comite, Messieurs A. Aschoff et M. Bouladoux. 

Le president et les deux vice-presidents ont ete re~us en audience au Palais de 
Soestdijk par Sa Majeste la reine Juliana. M. R.J. Nelissen, ministre des finances, a 
donne, au nom du premier ministre, une reception en leur honneur a La Haye. Par ailleurs, 
des entretiens ont eu lieu avec M. W. Schmelzer, ministre des affaires etrangeres, 
M. H. Langman, ministre des affaires economiques, M.J. Boersma, ministre des affaires 
sociales, M. Kruisinga, secretaire d'Etat aux transports, et au "Waterstaat" (Ponts, eaux 
et chaussees), et M. Th. Westerterp, secretaire d'Etat aux affaires etrangeres. 

Le president a pu ainsi informer le gouvernement des Pays-Bas sur l'activite du 
Comite en soulignant particulierement le role et la place qui devraient lui etre recon
nus clans le cadre d'une Communaute elargie et dans la perspective de la realisation de 
l'union economique et monetaire. 

Ils ont notamment souhaite que dans le cadre du renforcement prevu des institu
tions des Communautes, le Comite economique et social se voie reconnaitre un certain 
droit d'initiative. 

A la suite de cette visite officielle, le president du Comite economique et so
cial, M. J.D. Kuipers, a visite le IS juin 1972 le Centre commun de recherche de la Com
munaute europeenne pour la recherche atomique a Petten. 
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VI 

P~RTICIPATI0~ ~ DES MANIFESTATIONS DIVERSES 

lie Congres du Comite de !'organisation 
europeenne de la C.M.T. 

(du 1n au 19 mai 1972 a Luxembourg) 

IIIe Journees europeennes d'Etude sur 
la format1on professionnelle dans les 
transports 

(du 6 au 9 juin 1972 a Rotterdam) 

XXVe Table ronde de !'Association pour 
l'~tud~ des probl~mes de 1 1 Europe 

(les 7 et 8 juillet 1972 a Paris, au 
siege de l'O.C.D.E.) 

Invites a assister a cette manifestation, 
M. J.D. Kuipers, president du Comite econo
mique et social, et M.D. Delfini, secretaire 
general a.i., se sont rendus a Luxembourg. 

Le Comite, invite a cette manifestation, a 
ete represente par M.L. Vermeylen, adminis
trateur principal. 

M.D. Delfini, secretaire general a.i. du 
Comite economique et social a assiste a cet
te manifestation. 



V I I 

DEMISSI0NS ET NOMIN~TI~NS 

Modifications dans la composition des sections specialisees et Sous-Comites 

Au cours de la periode couverte par le present bulletin d'information, l'assem
blee pleniere du Comite a approuve, conformement a l'article 12 du reglement interieur, les 
modifications suivantes 

M. Charbo remplace M. de Koning, demissionnaire, au sein du Sous-Comite "Politique eco
nomique a moyen terme"; 

M. Dido remplace M. Montagnani, demissionnaire, au sein des sections specialisees pour 
les questions sociales, pour les transports, ainsi que du Sous-Comite "Politique economi
que a moyen terme"; 

- Mme Heuser remplace M. Eckel, decede, au sein de la section specialisee pour les questions 
nucleaires. 
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VIII 

VISITES O'INF~~~TI0~ AU C~MITE EC0N0MinUE ET S0CIAL 

- "Pfeiffer College" 

Le 19 mai 1972, une delegation du "Pfeiffer College" de Misenheimer, North 
Carolina s'est rendue en visite d'information au Comite economique et social. 

A cette occasion, M.E. Schoneweg, chef du service presse et information, a 
entretenu ce groupe d'etudiants americains sur le role et le fonctionnement du Comite. 

- "Local Authorities Association" 

Dans le cadre d'une visite aupres les institutions europeennes, un groupe de 
fonctionnaires britanniques du "Local Authorities Association" a rendu visite au Comite 
economique et social le 26 mai 1972. 

Ce groupe a ete re~u par M.E. Schoneweg, chef du service presse et information, 
qui a informe ces visiteurs sur le role et le fonctionnement du Comite, 




